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TITRE I :

DISPOSITIONS GENERALES 

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, et en particulier de ses articles L.123-1 à L.123-12 et R.123-1 à R.123-36.

ARTICLE 1 : Champ d’application territorial du plan.

Le présent règlement, dont les dispositions s’imposent aux particuliers comme aux personnes morales de droit public ou privé, s’applique au territoire de la Commune d’ISSOIRE, à l’exclusion des parties de ce territoire couvertes par des Zones d’Aménagement Concerté dont le plan d’aménagement de zone a été approuvé et dans lesquelles s’appliquent les règlements propres à ces Z.A.C.

ARTICLE 2 : Portée respective du règlement à l’égard d’autres législations ou réglementations relatives à l’occupation des sols.

1°) Les dispositions du présent règlement se substituent de plein droit aux règles générales d’urbanisme à l’exception : 

- des articles énumérés à l’article R.111-1 du Code de l’Urbanisme qui restent applicables,

- des cas d’application du sursis à statuer prévus à l’article L.111-7 du Code de l’Urbanisme et pour les cas d’application du refus de permis de construire dès publication de l’acte déclarant l’utilité publique d’une opération prévus à l’article L.421-4.

2°) Les dispositions du présent règlement s’appliquent aux constructions nouvelles et aux modifications et/ou extensions et/ou changements de destination avec ou sans travaux des constructions existantes.

Toutefois lorsqu’une construction existante n’est pas conforme à une ou plusieurs règles applicables à la zone ou au secteur concerné, l’autorisation d’exécuter des travaux de toute nature peut être accordée s’il s’agit de travaux qui, ou bien doivent rendre l’immeuble plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues, ou bien sont sans effet sur l’application des dispositions réglementaires méconnues.

3°) S’ajoutent aux règles du Plan d’Occupation des Sols, les prescriptions prises au titre de législations et de réglementations spécifiques et indépendantes concernant notamment :


- les prescriptions du Code civil,


- les prescriptions relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement,


- les prescriptions relatives à la protection du patrimoine historique et esthétique du 31/12/1913 sur les monuments historiques et du 02/05/1930 sur les monuments naturels et les sites,


- les prescriptions concernant les fouilles archéologiques, la prise en compte et la protection du patrimoine archéologique,


- les prescriptions relatives aux lotissements dont les règles d’urbanisme spécifiques sont en vigueur et ont été maintenues à la demande des co-lotis (articles L.315-2-1 et R.315-44-1 et suivants du Code de l’Urbanisme),


- les prescriptions relatives aux normes de construction et d’habitation, et notamment celles du Code de la Construction et de l’Habitation,


- les prescriptions relatives à l’hygiène et à la santé publique issues notamment du Code de la Santé Publique et du Règlement Sanitaire Départemental,


- les prescriptions relatives à la sécurité contre l’incendie,


- les prescriptions relatives à l’accessibilité des locaux aux personnes à mobilité réduite,


- les prescriptions relatives à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, issues notamment du règlement national de publicité et du règlement local de publicité,


- les prescriptions relatives aux servitudes d’utilité publique affectant l’occupation ou l’utilisation du sol qui font l’objet de l’annexe «  servitudes d’utilité publique » du présent dossier.

ARTICLE 3 : Division du territoire en zones et secteurs 

Le territoire de la Commune d’ISSOIRE couvert par le P.O.S. est divisé en zones.

Les voies publiques et privées sont incluses dans la zone qui les borde au plan. La limite entre 2 zones bordant une voie passe par l’axe de la voie.

Le zonage général comprend :

- les zones urbaines déjà urbanisées ou immédiatement urbanisables, repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par la lettre U, auxquelles s’appliquent les dispositions du titre II du présent règlement,

- les zones d’urbanisation future et naturelles, peu ou pas urbanisées, peu ou  pas équipées, repérées sur les documents graphiques par un sigle commençant par la lettre N, auxquelles s’appliquent les dispositions du titre III du présent réglement.

3-1 - Les zones urbaines déjà urbanisées

- La zone UD recouvre le noyau historique de la Ville d’ISSOIRE dont la délimitation coïncide avec le périmètre du site inscrit regroupant l’ensemble des éléments du patrimoine architectural qu’il importe de conserver et de mettre en valeur.

- La zone UC recouvre les quartiers situés en bordure du centre-ville ancien, à dominante d’habitat diversifié dans lesquels on trouve aussi de nombreuses activités principalement tertiaires : le secteur UCh est une zone d’intérêt général réservée aux constructions sanitaires et sociales.

- La zone UF recouvre les quartiers à dominante d’habitat pavillonnaire : seuls des programmes d’habitat collectif de densité moyenne et des activités compatibles avec la destination de la zone ainsi que les constructions individuelles peuvent être admis.

- La zone UI recouvre les quartiers à dominante d’activités secondaires ou tertiaires à l’exception des industries susceptibles d’engendrer des nuisances ou des pollutions importantes.

- La zone UJ est une zone à dominante industrielle susceptible d’engendrer des nuisances ou des pollutions importantes.

- La zone UM recouvre le quartier de Bange et ses annexes dépendant de la Défense Nationale.

- La zone UX recouvre la zone d’activités ferroviaires dépendant de la S.N.C.F.

3-2 - Les zones d’urbanisation futures ou naturelles peu ou pas urbanisées, peu ou pas équipées.

- La zone NA, zone d'urbanisation future qui ne peut être urbanisée qu'à l'occasion soit d'une modification du P.O.S., soit de la création ou de l'extension d'une Z.A.C. .

- La zone NAG recouvre les zones d’urbanisation future à dominante d’habitat diversifié destinées à l’accueil de nouveaux logements, dans le cadre de procédures d’aménagement concerté ou d’opérations de constructions d’une certaine importance, et qui peuvent donc, sous certaines conditions, être immédiatement urbanisées.

- La zone NB recouvre des quartiers d’habitat diffus peu équipés et dans lesquels peuvent être admises des habitations individuelles qui ne sont pas susceptibles d’aggraver l’insuffisance des viabilités.

- La zone NC recouvre les espaces naturels à dominante d’activités agricoles : le secteur NCs est une zone dont le sous-sol constitue une ressource naturelle potentielle susceptible d’être exploitée.

- La zone ND recouvre les espaces naturels à contrôler en raison de l’existence de risques ou de nuisances, ou à protéger en raison de la qualité des paysages et des milieux naturels : les secteurs NDa sont susceptibles d’être progressivement aménagés afin de répondre aux besoins de sports, de loisirs, de détente et d’agrément.

3-3 - Sont également figurés aux documents graphiques :

- les espaces boisés classés auxquels s’appliquent les dispositions du Code de l’Urbanisme et des autres législations et réglementations en vigueur les concernant.

- les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts énumérés à l’annexe « liste des emplacements réservés » auxquels s’appliquent les dispositions du Code de l’Urbanisme et des autres législations et réglementations en vigueur les concernant.

- Les zones d’aménagement concerté créées, mentionnées au plan de zonage, auxquelles s’appliquent les dispositions du Code de l’Urbanisme et des autres législations et réglementations en vigueur les concernant.

ARTICLE 4 : Adaptations mineures.

Dans tous les cas, les dispositions des articles 3 à 13 du règlement de chaque zone peuvent faire l’objet d’adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes (article L.123-1 du Code de l’Urbanisme).

ARTICLE 5 : Hauteur des constructions

Les règles définies par les articles 10 du règlement ne sont pas applicables aux installations techniques spéciales verticales (antennes, paratonnerres , relais hertziens, pylônes ...) ou aux ouvrages particuliers (édifices cultuels, châteaux d'eau, silos, pigeonniers, beffrois, clochers, campaniles, tribunes ...).

TITRE II :

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES

CHAPITRE I

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UD
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE

La zone UD correspond à différents quartiers qui constituent le noyau historique de la Ville d’ISSOIRE, délimité par l’enceinte formée par les boulevards ainsi que toutes les façades des immeubles donnant sur ces boulevards ; cette délimitation coïncide avec le périmètre du site inscrit regroupant l’ensemble des éléments du patrimoine architectural qu’il importe de conserver et mettre en valeur.

Il est souhaitable de lui conserver son caractère et sa morphologie générale, d’y faciliter l’aménagement et la réaffectation des locaux existants, d’y retrouver une densité importante d’habitat tout en y maintenant les fonctions centrales.

L’effort portera sur des actions de curetage de l’intérieur des îlots les plus denses de façon à aérer progressivement et ponctuellement le tissu ancien et sur des opérations de reconstructions ponctuelles comme le quartier du Parguet ou de la Ferronnerie.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UD 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

1 - Les constructions, installations et travaux divers de quelque nature que ce soit, non interdits par l’article UD2.

2 - La reconstruction, la modification ou l’extension des installations classées et des autres constructions ou installations régulièrement déclarées ou autorisées, existantes à la date de publication de l’acte rendant applicable le P.O.S. révisé, interdites à l’article UD2, pourront cependant être admises, mais à la condition qu’il n’en résulte pas, pour le voisinage, une aggravation des dangers, nuisances ou inconvénients.

3 - Les surélévations, modifications ou tous travaux de transformation sur les bâtiments recensés au plan de patrimoine s’ils contribuent à la restauration ou à la mise en valeur des éléments d’architecture ancienne.

ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

1 - Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises :

* à autorisation préfectorale préalable à leur ouverture,

* à simple déclaration d’ouverture (auprès de la Préfecture) et susceptibles de créer des nuisances (bruits, fumées, odeurs, etc.) incompatibles avec la tranquillité et l’animation de la zone, à l’exception des installations de chaufferie ou de climatisation au service des constructions, des installations nécessaires au service public ou qui concourent à l’intérêt général et des parcs de stationnement.

2 - En général toutes les activités ou installations susceptibles de provoquer des troubles générateurs de gênes qui en excédent les obligations ordinaires du voisinage en milieu urbain.

3 - Les constructions à usage agricole destinées à abriter des animaux.

4 - Les dépôts de ferraille et les entreprises de cassage de voitures.

5 - Les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles solides.

6 - Les caravanes isolées.

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UD 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles sont appelées à supporter ou aux opérations qu’elles devront desservir.

ARTICLE UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :
Toute construction à usage d’habitation et/ou d’activités doit être raccordée au réseau d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :
Toute construction doit être raccordée au réseau public. Lorsque celui-ci n’existe pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire : cette installation devra être conçue en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles, dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

3 - RESEAUX DIVERS:
Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.

En cas d’impossibilité technique ils pourront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche des immeubles, afin d’être confondus dans la zone d’ombre des entablements ou des saillies de toitures.

ARTICLE UD 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS :
NON REGLEMENTE.

ARTICLE UD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :
La partie verticale de la façade de tout bâtiment à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être édifiée à l’alignement. Pour les voies privées et pour les voies publiques à défaut d’un plan d’alignement la limite de fait tient lieu d’alignement.

Néanmoins, des retraits par rapport à l'alignement pourront être autorisés s'il s'agit d'assurer un raccordement satisfaisant avec le bâti existant, pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l'amélioration des constructions existantes.

A l’angle de deux voies, des dispositions particulières pourront être autorisées ou imposées pour tenir compte : 

- de la configuration des lieux et des exigences de la sécurité des usagers des voies publiques,

- ou des caractéristiques de ces voies, si elles sont d’inégale importance - en termes de largeur, d’usage et d’intensité du trafic - , la règle énoncée ci-dessus s’appliquant dans une telle situation aux constructions à édifier  en bordure de la voie principale.

Des reculs ou avancées par rapport à l’alignement sont autorisés au-dessus du rez-de-chaussée pour certains éléments de façade à l’alignement tels que : balcons, loggias, etc. dans la limite du règlement de voirie en vigueur et à condition de ne pas interrompre la continuité des façades.

ARTICLE UD 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
1 - Les constructions peuvent être implantées soit jusqu'à l’une ou jusqu’aux deux limites séparatives latérales, soit en retrait de ces limites.

Toutefois, dès lors que le bâti environnant présente une continuité, seules seront autorisées les constructions implantées sur les deux limites séparatives.

2 - Dans tous les cas de constructions en retrait, excepté s’il est fait application de l’article            L 451-1 du Code de l’Urbanisme, la distance comptée horizontalement de tout point  des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.

ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article UD7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres. 

ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UD 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel. La hauteur de tout point à l’égout des toitures ne peut excéder 12 m.

Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés dans le cas de toitures terrasses, les ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souches de cheminées et de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, cages d’escaliers, murs pignons, garde-corps, acrotères, etc. sur une hauteur  maximale de 2,20 m.

La hauteur des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 2,50 mètres à l’égout du toit.

ARTICLE UD 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS :

1° ) DISPOSITIONS GENERALES :

 Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés, ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au site urbain, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

2°) REGLES RELATIVES AUX TRAVAUX DE RESTAURATION ET D’ENTRETIEN DES BATIMENTS EXISTANTS :

Constructions en pierres :

- Les murs en pierre de taille doivent être traités en matériaux apparents. Ils ne pourront recevoir un enduit que dans le cas de parements très dégradés et irréparables, sans qu’aucun élément de sculpture ou de moulure  puisse être camouflé.

- Les murs de pierre de taille déjà enduits seront grattés et remis en état. Les joints entre les pierres seront exécutés « à plat » au mortier de chaux blanche et sable ou mortier bâtard coloré suivant la teinte de la pierre.

Aucun badigeon ni peinture ne pourra être appliqué sur la pierre ou les joints. Lorsque la restauration des murs sera nécessaire, on utilisera une pierre qui, par sa nature et son aspect, sa couleur et ses dimensions, se rapprochera le plus de la pierre d’origine.

Constructions enduites :

- d’une façon générale, les enduits seront de teinte naturelle, à l’exclusion des teintes vives et criardes, du blanc vif et du ciment gris. Ils seront exécutés au mortier de chaux et sable ou mortier bâtard. Le parement sera gratté à la truelle.

- Les enduits « rustiques », « tyroliens » et en règle générale tous les enduits qui ne présenteront pas une surface plane sont interdits.

Toitures :

Les toitures à faible pente, traditionnelles d’ISSOIRE doivent être conservées et restaurées avec des tuiles creuses de teinte rouge, à l’exclusion de tout matériau vieilli ou coloré artificiellement. Le remplacement d’une toiture traditionnelle existante par des toitures terrasses, même en surélévation est interdit.

Coloration :

La coloration dominante des constructions est déterminée par les matériaux employés. Les teintes des éléments secondaires de la construction (menuiserie, serrurerie, auvents, etc.) devront s’harmoniser aux teintes dominantes de la Ville, sans pour autant exclure a priori la couleur. Les vernis et teintures sur le bois sont interdits.

3°) REGLES RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS NEUVES :

Les constructions nouvelles doivent s’harmoniser par leur volume, leurs proportions, leur échelle, leur couleur et les matériaux employés, aux immeubles traditionnels issoiriens. Tout pastiche d’architecture étrangère à la région est interdit (Maison Ile-de-France, chalets, etc.).

Les constructions nouvelles devront par les proportions de leurs éléments de façade, traduire le rythme du parcellaire traditionnel et par la hauteur, proportion des baies, matériaux et couleurs, éléments de superstructures et matériaux de couverture, assurer une réelle continuité dans le paysage de la rue, de l’alignement des constructions voisines.

La notion de verticalité de l’ensemble des éléments de structure doit l’emporter sur celle d’horizontalité (notamment en ce qui concerne les percements, qui devront être à dominante rectangulaire disposée verticalement, exceptés ceux du dernier étage droit, pour lesquels une recherche devra être faite compte-tenu de la présence dans l’architecture traditionnelle d’Issoire, de l’attique).

Matériaux :

Les restrictions de matériaux sont celles qui résultent des règles générales d’aspect (voir plus haut).

Les revêtements en pierre de la région, les enduits de teinte naturelle présentant une finition du type traditionnel (voir restauration) les bétons bruts présentant un parement extérieur traité (béton lissé ou cannelé, agrégat de couleur, etc.) sont d’un emploi recommandé.

Toitures :

Les superstructures devront être à pans obliques de faible pente et respecter les lignes générales et la coloration des toitures des édifices voisins.

Les toitures terrasses ne pourront être autorisées que sur les bâtiments à ressauts successifs ou sur les constructions à rez-de-chaussée.

Les accessoires de couvertures seront réalisés de façon à n’être que très peu visibles. Les gaines de fumée et de ventilation seront regroupées dans des souches à forte section.

Une recherche architecturale particulière devra être faite au niveau des superstructures contemporaines, compte-tenu de la présence de génoises et de débords de toiture dans l’architecture traditionnelle du centre d’Issoire.

4°) REGLES PARTICULIERES AUX COMMERCES :

Insertion de la devanture dans la rue :

L’agencement de la devanture devra respecter le rythme parcellaire ; le regroupement de plusieurs locaux contigus, ou l’installation d’un commerce dans un local chevauchant une ou plusieurs limites séparatives ne pourra se traduire en façade par une devanture d’un seul tenant, la modénature de la devanture devra correspondre au rythme du découpage de chaque immeuble et respecter leurs structures respectives.

Les auvents fixes sont interdits.

Les emprises sur la voie publique seront limitées par les règlements de voirie en vigueur, seuls pourront être autorisés, les aménagements précaires réduits au simple mobilier et étalages mobiles, dans la mesure où ils n’apporteraient aucune gêne pour la circulation piétonne.

Insertion de la devanture dans l’immeuble :

Les devantures ne devront pas dépasser le niveau inférieur des allèges de baies du premier étage.

Les devantures devront dégager totalement les piédroits, tableaux, moulurations des portes d’entrées des immeubles qui seront maintenues hors du cadre de l’agencement commercial et associés à la façade de l’immeuble.

L’agencement de la devanture devra faire correspondre, dans la mesure du possible, les parties pleines (trumeaux) et les parties vides (baies) des différents niveaux de l’immeuble : à cet effet, l’axe des éléments porteurs au rez-de-chaussée correspondra à celui des éléments porteurs des étages supérieurs.

Les devantures seront établies à l’intérieur des baies  en libérant les tableaux destinés à rester visibles ; les piédroits et linteaux ou arcades seront restaurés.

En aucun cas, deux percements consécutifs ne pourront être réunis en un seul par la suppression du trumeau ou pilier intermédiaire.

En dehors de ces cas, les devantures en appliques ne pourront être autorisées que si l’immeuble ne comporte pas à rez-de-chaussée de baies aménagées ou si les baies anciennes sont très détériorées.

Les tentes, bannes mobiles, sont autorisées dans la limite des règlements de voirie en vigueur, à condition d’être totalement dissimulées en position de fermeture et de ne porter aucune publicité de marque.

Les systèmes d’occultation, de protection et de fermeture doivent être totalement dissimulés en position d’ouverture.

Matériaux et couleurs :

Outre les produits verriers et les accessoires de quincaillerie (poignées, etc.) le nombre des matériaux employés pour la réalisation de la devanture est limité à trois dont un seul pour l’ensemble des châssis des baies vitrées. Les matériaux rapidement dégradables sont interdits.

L’usage massif des couleurs vives ou criardes est interdit. Elles pourront être tolérées en quantité modérée sur des parties de la devanture ou éléments secondaires.

ARTICLE UD 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

Il n'est pas fixé de règle particulière, étant précisé que le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré, sauf impossibilité technique ou urbanistique, en dehors des voies publiques.

ARTICLE UD 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

La surface à traiter en espaces verts, pourra être réalisée sous forme de jardins suspendus, en particulier lorsque l’opération comprendra des dalles situées au-dessus des locaux commerciaux ou de parkings couverts.

Il sera planté un arbre de haute tige pour 150 m² d’espace libre ou de terrasse accessible.

Les aires de stationnement à l’air libre devront être plantées d’arbres d’ornement à raison d’un arbre pour 4 places de stationnement.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UD 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

CHAPITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UC
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE

La zone UC correspond aux quartiers entourant le centre ville ancien, elle est limitée au Sud et à l’Ouest par les boulevards de ceinture et à l’Est par la voie ferrée.

C’est une zone de transition entre la vieille ville et les quartiers nouveaux. En bordure des boulevards internes on retrouve un habitat dense et ancien se prolongeant autour du Foirail et du quartier du Faubourg. Vers la limite extérieure, la zone devient une zone d’extension et de confortement du centre ou les opérations devront par leur programme et leurs formes contribuer au développement de l’urbanisation. 

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

1 - Sont admis les constructions, installations et travaux divers de quelque nature que ce soit, non interdits par l’article UC 2.

2 - La reconstruction, la modification ou l’extension des installations classées et des autres constructions ou installations régulièrement déclarées ou autorisées, existantes à la date de publication de l’acte rendant applicable le P.O.S. révisé, interdites à l’article UC2, pourront cependant être admises, mais à la condition qu’il n’en résulte pas pour le voisinage, une aggravation des dangers, nuisances ou inconvénients.

ARTICLE UC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

1 - Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises :


- à autorisation préfectorale préalable à leur ouverture,


- à simple déclaration d’ouverture (auprès de la Préfecture) et susceptibles de créer des nuisances (bruits, fumées, odeurs, etc.) incompatibles avec la tranquillité et l’animation de la zone, à l’exception des installations de chaufferie ou de climatisation au service des constructions, des installations nécessaires au service public ou qui concourent à l’intérêt général et des parcs de stationnement.

2 - En général toutes les activités ou installations susceptibles de provoquer des troubles générateurs de gênes qui en excédent les obligations ordinaires du voisinage en milieu urbain.

3 - Les constructions à usage agricole destinées à abriter des animaux.

4 - L’ouverture et l’exploitation des carrières.

5 - Les dépôts de ferraille et les entreprises de cassage de voitures.

6 - Les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles solides.

7 - Les caravanes isolées.

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UC 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu’elles devront desservir.

ARTICLE UC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :
Toute construction à usage d’habitation et/ou d’activités doit être raccordée au réseau d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :
Toute construction doit être raccordée au réseau public. Lorsque celui-ci n’existe pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles, dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

3 - RESEAUX DIVERS.
Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.

En cas d’impossibilité technique ils pourront être disposés de manière à suivre les lignes de corniche des immeubles, afin d’être confondus dans la zone d’ombre des entablements ou des saillies de toiture.

ARTICLE UC 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS.

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

La partie verticale de la façade de tout bâtiment à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être édifiée à l’alignement. Pour les voies privées et pour les voies publiques à défaut d’un plan d’alignement la limite de fait tient lieu d’alignement.

Néanmoins, des retraits par rapport à l'alignement pourront être autorisés s'il s'agit d'assurer un raccordement satisfaisant avec le bâti existant, pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l'amélioration des constructions existantes.

Des reculs ou avancées par rapport à l’alignement sont autorisés au-dessus du rez-de-chaussée pour certains éléments de façade à l’alignement tels que : balcons, loggias, etc. dans la limite du règlement de voirie en vigueur et à condition de ne pas interrompre la continuité des façades.

ARTICLE UC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
1 - Les constructions peuvent être implantées soit jusqu'à l’une ou jusqu’aux deux limites séparatives latérales, soit en retrait de ces limites.

Toutefois, dès lors que le bâti environnant présente une continuité, seules seront autorisées les constructions implantées sur les deux limites séparatives.

2 - Dans tous les cas de constructions en retrait, excepté s’il est fait application de l’article             L 451-1 du Code de l’Urbanisme, la distance comptée horizontalement de tout point  des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.

ARTICLE UC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article UD7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres. 

ARTICLE UC 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UC 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel. La hauteur de tout point à l’égout des toitures ne peut excéder 12 m.

Au-dessus de cette limite seuls peuvent être édifiés, dans le cas de toitures terrasses, les ouvrages indispensables et de faible emprise, tels que souches de cheminées et de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, cages d’escaliers, murs pignons, garde-corps, acrotères, etc. sur une hauteur  maximale de 2,20 m.

La hauteur des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au bâtiment principal ne peut excédée 2,50 m à l'égout du toit.

ARTICLE UC11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS :

1 - Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments  ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants.

2 - Les couvertures seront en principe en tuiles rouges, genre romane, sur des toitures à faible pente, à l’exception des toitures solaires ou bioclimatiques. L’emploi d’autres matériaux pourra être autorisé sous réserve qu’ils s’harmonisent avec la tonalité générale de ceux qui existent.

3 - Les matériaux choisis pour les parois doivent avoir un aspect qui s’harmonise avec la tonalité générale du contexte. L’emploi de revêtement en ciment gris, aussi bien sous forme de peinture que d’enduit teinté dans la masse, est interdit.

4 - Les clôtures tant à l’alignement que sur la profondeur de la marge de recul doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la teinte s’harmonise avec celle de la maison.

Des clôtures pleines sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée : elles ne peuvent excéder une hauteur de 2,20 mètres.

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs des façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec celui des façades.

ARTICLE UC 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES : 
1 - DISPOSITIONS APPLICABLES AUX OPERATIONS DE REHABILITATION D'IMMEUBLES EXISTANTS.

Pour les opérations de réhabilitation ou de reconstruction avec ou sans extension, avec ou sans changement de destination, des immeubles existants, il n'est pas fixé de règle particulière, étant précisé que le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions ou installations devra être assuré, sauf impossibilité technique ou urbanistique, en dehors des voies publiques.

2_ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSTRUCTIONS NEUVES :

1- DISPOSITIONS GENERALES :

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, commerce, etc.), les normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette de plancher qu’elles occupent.

En application de l'article L. 421.3 du Code de l'Urbanisme, lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations du présent article, il peut être tenu quitte de ses obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat :

- soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de réalisation ;

- soit de l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement existant ou en cours de réalisation ;

- soit en versant à la commune une participation fixée par délibération du conseil municipal en vue de la réalisation de parcs publics de stationnement.

2 - NORMES DE STATIONNEMENT :

A) Habitat individuel :........................................  2 places par logement.

B) Habitat collectif :

- Jusqu’au F2............................................   1 place,


- F2 et plus.................................................  1 place ½,

Si le nombre de places de stationnement ainsi prédéterminé est composé d’une partie à une décimale, il sera arrondi à l’entier immédiatement supérieur.

C) Etablissements commerciaux et industriels, bureaux, artisanat :

60 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux avec un minimum de deux places par établissement.

D) Etablissements publics ou privés (administratifs, d’enseignement, pré, post ou péri scolaires, de formation, sanitaires, sociaux, culturels, récréatifs, sportifs.) :

En ce qui concerne ces équipements, il sera exigé le nombre de places de stationnement correspondant aux besoins de la construction, déterminé en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement et des possibilités de fréquentation simultanée.

E) La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement assimilables.

ARTICLE UC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

Les espaces boisés classés (à protéger, ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130 - 1 à L 130 - 6 et R 130 - 1 à R 130 - 24 du Code de l’Urbanisme.

La partie du terrain hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres.

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations diverses des parties minérales : ils pourront être aménagés en aire de jeux et de loisirs.

Il sera planté un arbre de haute tige pour 150 m² d’espace libre.

Les aires de stationnement à l’air libre devront être plantées d’arbres d’ornement à raison d’un arbre pour 4 places de stationnement.

Les plantations doivent être disposées de façon à ne pas nuire à la salubrité des constructions : les arbres existants, qui devront être indiqués dans le dossier de demande de permis de construire ou de déclaration de travaux, à défaut de pouvoir être maintenus seront remplacés.

Pour les parcelles supérieures ou égales à 4.000 m² à destination d’habitat collectif et/ou relevant de la réglementation applicable aux permis groupés ou aux lotissements, une surface équivalente à 10 % au moins de la superficie du terrain sera plantée et aménagée, à usage de promenade, de détente et/ou de jeux d’enfants. Il conviendra de ne pas reléguer cet aménagement sur des délaissés inutilisables pour la construction, mais au contraire d’en faire un élément de la composition urbaine de la zone.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UC 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

Le coefficient d’occupation du sol est fixé à 1. 

Il est porté à 2 pour les constructions à édifier sur des terrains situés à l'angle de deux voies ou entre deux constructions existantes, le long d'une même voie afin d'assurer la continuité du bâti.

Il n’est pas fixé de C.O.S. pour les constructions, aménagements, extensions et reconstructions des bâtiments scolaires, pré, post ou péri-scolaires, sanitaires ou hospitaliers et les équipements d’infrastructures.

Les modifications ou reconstructions de planchers, avec ou sans changement de destination, à effectuer dans un ou plusieurs bâtiments existants, dont la surface hors œuvre nette dépasse le C.O.S. fixé ci-dessus, peuvent être autorisées, dans la limite de la densité initialement bâtie à condition :

- que les travaux concourent à l'amélioration des conditions d'intégration dans le paysage urbain environnant

ET

- soit que les règles énoncées aux articles 1 à 13 du présent règlement sont respectées, sauf s'il est fait application des dispositions de l'article 4 du titre I (adaptations mineures) ;

- soit, nonobstant les règles énoncées aux articles 3 à 13 du présent règlement, que les travaux ou bien doivent rendre l'immeuble plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues ou bien sont sans effet sur l'application des dispositions réglementaires méconnues.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UCh
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE UCh

La zone UCh correspond au secteur sur lequel est implanté le centre hospitalier ainsi que ses annexes et le foyer des personnes âgées. C’est une zone d’intérêt général réservée aux constructions sanitaires et sociales.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UCh 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

Sont admis la construction, la modification ou l’extension des bâtiments nécessaires au fonctionnement du centre hospitalier et du foyer logement.

ARTICLE UCh 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

1 - Les installations susceptibles de créer des nuisances (bruits, fumées, odeur,...) incompatibles avec la tranquillité du voisinage.

2 - Les constructions à usage agricole destinées à abriter des animaux.

3 - L’ouverture et l’exploitation de carrières.

4 - Les dépôts de ferraille et les entreprises de cassage de voitures.

5 - Les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles solides.

SECTION II :

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UCh 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu’elles devront desservir.

ARTICLE UCh 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :
Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :
Toute construction doit être raccordée au réseau public. Lorsque celui-ci n’existe pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire.

Cette installation devra être conçue  en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

3 - RESEAUX DIVERS :
Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent. En cas d’impossibilité technique ils pourront être déposés de manière à suivre les lignes de corniche des immeubles, afin d’être confondus dans la zone d’ombre des entablements ou des saillies en toiture.

ARTICLE UCh 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE Uch 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

L’implantation des constructions par rapport aux  voies est libre.

ARTICLE UCh 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :

L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est libre.

ARTICLE UCh 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres bâtiments sur une même propriété est libre.

ARTICLE UCh 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UCh 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur de tout point de l'égout des toitures par rapport au terrain fini (après terrassement et aménagement des abords) ne peut excéder 16 m. Une tolérance de 1 m est admise pour permettre la réalisation convenable du dernier étage, à condition que la façade de ce dernier niveau soit établie en retrait de la façade des étages inférieurs (étage en comble ou étage en gradin).

Au-dessus de cette limite seuls peuvent être édifiés :

- Dans le cas de toitures terrasses les ouvrages  indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées et de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, cages d’escaliers, murs pignons, garde-corps, acrotères, etc. sur une hauteur maximale de  2,20 m.

- Dans le cas de toitures inclinées : seuls peuvent dépasser de la toiture, les souches de 

cheminée et de ventilation.

ARTICLE UCh 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES :

Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades, l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, au site urbain, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

ARTICLE UCh 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

IL N’EST PAS FIXE DE REGLE PARTICULIERE. 

ARTICLE UCh 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS :

La partie des terrains hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres.

Les aires de stationnement à l’air libre devront être plantées d’arbres d’ornement à raison d’un arbre pour 4 places de stationnement.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UCh 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON REGLEMENTE.

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UF
SECTION 0 :

CARACTERE DE LA ZONE

La zone UF est une zone mixte d’habitat individuel et collectif. Les opérations devront par leur programme et leur forme s’intégrer à l’urbanisation existante. Seuls les programmes d’habitat collectif de densité moyenne et des activités compatibles avec la destination de la zone, ainsi que les constructions individuelles sont admis.

SECTION 1 :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UF 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

1 - Sont admis les constructions, installations et travaux divers de quelque nature que ce soit, non interdits par l’article UF 2.

2 - La reconstruction, la modification ou l’extension des installations classées et des autres constructions ou installations régulièrement déclarées ou autorisées, existantes à la date de publication de l’acte rendant applicable le P.O.S. révisé, interdites à l’article UF2, pourront cependant être admises, mais à la condition qu’il n’en résulte pas, pour le voisinage, une aggravation des dangers, nuisances ou inconvénients.

ARTICLE UF 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

1 - Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises :

- à autorisation préfectorale préalable à leur ouverture,

- à simple déclaration d’ouverture (auprès de la Préfecture) et susceptibles de créer des nuisances (bruits, fumées, odeurs, etc.) incompatibles avec la tranquillité et l’animation de la zone, à l’exception des installations de chaufferie ou de climatisation au service des constructions, des installations nécessaires au service public ou qui concourent à l’intérêt général et des parcs de stationnement.

2 - En général toutes les activités ou installations susceptibles de provoquer des troubles générateurs de gênes qui en excédent les obligations ordinaires du voisinage en milieu urbain.

3 - Les constructions à usage agricole destinées à abriter des animaux.

4 - L’ouverture et l’exploitation de carrières.

5 - Les dépôts de ferraille et les entreprises de cassage de voitures.

6 - Les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles solides.

7 - Les terrains de camping et de caravaning, ainsi que les caravanes isolées.

SECTION 2 :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UF 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu’elles devront desservir.

ARTICLE UF 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

Toute construction à usage d’habitation et/ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :

Toute construction doit être raccordée au réseau public. Lorsque celui-ci n’existe pas il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire : cette installation devra être conçue en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles, dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

3 - RESEAUX DIVERS :

Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.

ARTICLE UF 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE

ARTICLE UF 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être implantée tant en élévation qu’en sous-sol, à 5 mètres au moins de l’alignement. Pour les voies privées et pour les voies publiques à défaut d’un plan d’alignement, la limite de fait tient lieu d’alignement.

Le long de la route de Perrier, toute nouvelle clôture sera édifiée à 7 mètres de l’axe de la voie.

Toutefois, la construction à moins de 5 mètres de l’alignement peut-être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l’amélioration des constructions existantes.

ARTICLE UF 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :

Exceptés les bâtiments annexes tels que garages et dépendances, isolés, contigus ou non contigus au bâtiment principal, qui peuvent être implantés en limite séparative, les constructions doivent être implantées en retrait de ces limites.

L'implantation en limite séparative d'une construction pourra être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte à l'aspect du paysage urbain environnant.

Dans tous les cas de construction en retrait des limites séparatives, excepté s'il est fait application de l'article L.451.1 du Code de l'Urbanisme, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 m.

ARTICLE UF 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article UF7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à :


- 6 mètres si les façades ou parties de façades de ces constructions à édifier en vis-à-vis comportent des vues principales,


- 3 mètres dans le cas contraire.

ARTICLE UF 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE UF 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.

La hauteur ainsi mesurée des constructions ne peut excéder à l’égout du toit 8 mètres pour les constructions individuelles.

Les immeubles collectifs ne peuvent dépasser R + 3.

La hauteur des bâtiments annexes tels que garages et dépendances, contigus ou non contigus au bâtiment principal, ne peut excéder 2,50 mètres à l’égout du toit.

ARTICLE UF 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS :

1 - Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments  ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux existants.

2 - Les couvertures seront en principe en tuiles rouges, genre romane sur des toitures à faible pente, à l’exception des toitures solaires ou bioclimatiques. L’emploi d’autres matériaux pourra être autorisé sous réserve qu’ils s’harmonisent avec la tonalité générale de ceux qui existent.

3 - Les matériaux choisis pour les parois doivent avoir un aspect qui s’harmonise avec la tonalité générale du contexte. L’emploi de revêtement en ciment gris, aussi bien sous forme de peinture que d’enduit teinté dans la masse, est interdit.

4 - Les clôtures tant à l’alignement que sur la profondeur de la marge de recul doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la teinte s’harmonise avec celle de la construction.

Des clôtures pleines sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée : elles ne peuvent excéder une hauteur de 2,20 m.

Les murs séparatifs et les murs aveugles  apparents d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs des façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec celui des façades.

ARTICLE UF 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

1 - DISPOSITIONS GENERALES :

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, commerce, etc.) les normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette de plancher qu’elles occupent.

Pour les opérations de réhabilitation ou de reconstruction avec ou sans extension,  avec ou sans changement de destination des immeubles existants, les normes seront appliquées à la partie excédant la surface hors œuvre nette de plancher initiale affectée à chaque destination.

2 - NORMES DE STATIONNEMENT :

A) Habitat individuel :

- 2 places par logement.

B) Habitat collectif :

- Jusqu'au F2..................................
1 place,

- F2 et plus....................................
1 place ½,

Si le nombre de places de stationnement ainsi prédéterminé est composé d’une partie à une décimale, il sera arrondi à l’entier immédiatement supérieur.

C) Etablissements commerciaux, industriels, bureaux et artisanaux sous réserve des dispositions des articles UF1 et UF2:

60 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux avec un minimum de deux places par établissement.

D) Etablissements publics ou privés (administratifs, d’enseignement, pré, post ou péri scolaires, de formation, sanitaires, sociaux, culturels, récréatifs, sportifs) sous réserve des dispositions des articles UF1 et UF2:

En ce qui concerne ces équipements, il sera exigé le nombre de places de stationnement correspondant aux besoins de la construction, déterminé en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement, et des possibilités de fréquentation simultanée.

E) La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement assimilables.

ARTICLE UF 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

1 - Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l’Urbanisme.

2 - Pour les collectifs la zone comprise entre l’alignement et le bâtiment sera obligatoirement traitée en espaces verts, gazonnés et plantés d’arbres de haute tige et ne sera, en aucun cas, utilisée pour le stationnement des véhicules.

L’aménagement de parkings en surface entre le bâtiment et l’alignement ne pourra être autorisé que si le bâtiment présente un recul supérieur à 10 m, une bande minimale de 5 m de largeur devra être aménagée en espaces verts gazonnés et plantée d’arbres de haute tige le long de l’alignement.

3 - Les aires de stationnement à l’air libre devront être plantées d’arbres d’ornement à raison d’un arbre pour quatre places de stationnement.

4 - La partie du terrain hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester, ou être aménagée, en espaces libres. Ces espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement de qualité associant de préférence, aux arbres et plantations diverses, des parties végétales ; ils pourront être aménagés en aire de jeux et de loisirs.

Le nombre d’arbres à grand ou moyen développement ne pourra être inférieur à un sujet par fraction de 150 M2 de la superficie de la partie du terrain située hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules.

Les plantations doivent être disposées de façon à ne pas nuire à la salubrité des constructions : les arbres existants, qui devront être indiqués dans le dossier de demande de permis de construire ou de déclaration de travaux, à défaut de pouvoir être maintenus seront remplacés.

5 - Pour les parcelles supérieures ou égales à 4.000 M2 à destination d’habitat collectif et/ou relevant de la réglementation applicable aux permis groupés ou/aux lotissements, une surface équivalente à 10 % au moins de la superficie du terrain sera plantée et aménagée, à usage de promenade, de détente et/ou de jeux d’enfants. Il conviendra de ne pas reléguer cet aménagement sur des délaissés inutilisables pour la construction, mais au contraire, d’en faire un élément déterminant de la composition urbaine de la zone.

SECTION 3 :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL :
ARTICLE UF 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

Le C.O.S. applicable à la zone UF est égal à :

- 0,70 pour la réalisation d’un projet de bâtiments collectifs,

- 0,40 pour l’édification de pavillons individuels, ou tout autre mode d'occupation du sol autorisé.

Il est porté respectivement à 1,5 et 1 pour les constructions à édifier sur des terrains situés à l'angle de deux voies ou entre deux constructions existantes le long d'une même voie afin d'assurer la continuité du bâti.

Il n'est pas fixé de C.O.S. pour les constructions, aménagements, extensions, et/ou reconstructions des bâtiments scolaires pré, post ou péri scolaires, sanitaires ou hospitaliers et les équipements d’infrastructure. 

Les modifications ou reconstructions de planchers à effectuer dans un ou plusieurs bâtiments existants, dont la surface hors œuvre nette dépasse le C.O.S. fixé ci-dessus, peuvent être autorisées, dans la limite de la densité initialement bâtie à condition :

- que les travaux concourent à l’amélioration des conditions d’intégration dans le paysage urbain environnant,

ET

- soit que les règles énoncées aux articles 1 à 13 du présent règlement sont respectées, sauf s’il est fait application des dispositions de l’article 4 du titre I (adaptations mineures)

- soit, nonobstant les règles énoncées aux articles 3 à 13 du présent règlement, que les travaux ou bien doivent rendre l’immeuble plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues, ou bien sont sans effet sur l’application de dispositions réglementaires méconnues.

CHAPITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UI
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE UI

La zone UI est principalement destinée aux activités secondaires ou tertiaires, à l’exception des industries susceptibles d’engendrer des nuisances ou des pollutions importantes.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UI 1-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

Ne peuvent être admis que :

- les constructions à usage :

* industriel, artisanal, de service ;

* d'entrepôts ;

* de surfaces de vente liées à l'exploitation de ces activités ;

* de bureaux liés ou non à l'exploitation de ces activités.

- l'extension des surfaces commerciales existantes.

- les logements de gardiennage des établissements installés sur la zone.

- les ouvrages d'intérêt général ainsi que les installations, services et équipements nécessaires à la vie, l'activité ou la bonne organisation de la zone.

ARTICLE UI 1-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS

Peuvent être admis l'aménagement ou l'agrandissement des constructions et installations existantes sous réserve qu'elles ne compromettent pas gravement par leur nature, leur importance, leur localisation et le cas échéant l'absence de mesures compensatoires, la destinations de la zone.

ARTICLE UI 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

- les installations et activités commerciales, à l'exception de l'extension des surfaces commerciales existantes ;

- les constructions à usage d'habitation et n'ayant pas de lien direct avec l'activité exercée sur la parcelle ;

- les terrains de camping et de caravanes et les caravanes isolées ;

- l'ouverture et l'exploitation de carrières ;

- les installations destinées aux exploitations agricoles ;

- les entreprises de cassage de voitures ;

- les installations et activités susceptibles par leur situation, leur nature ou leur importance d'avoir des conséquences dommageables pour les personnes, les biens, le milieu naturel ou le bâti existant.

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UI 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu’elles devront desservir.

Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules lourds de faire aisément demi-tour.

ARTICLE UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :
Toute construction à usage d’habitation et/ou d’activités doit être raccordée au réseau d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :
Si un réseau collectif d’assainissement existe, toute construction doit y être raccordée par un branchement particulier.

En l’absence de réseau et seulement en ce cas, un assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur sera autorisé, si les installations sont conçues  de manière à pouvoir être ultérieurement branchées sur le réseau collectif dès sa réalisation.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

3 - RESEAUX DIVERS :

Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain, chaque fois que les conditions techniques le permettent.

ARTICLE UI 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être implantée tant en élévation qu’en sous-sol à au moins :

-  5 mètres, pour les logements et bureaux,

- 10 mètres,  pour les autres constructions.

Pour les voies privées, et pour les voies publiques à défaut d’un plan d’alignement, la limite de fait tient lieu d’alignement.

Toutefois la construction à des distances inférieures à celles énoncées ci-dessus peut-être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l’adaptation ou l’amélioration des constructions existantes.

ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
Les constructions doivent être implantées de manière à assurer un libre accès des moyens de lutte contre l’incendie.

Les constructions peuvent être implantées soit jusqu'à l’une ou jusqu’aux deux limites séparatives latérales, soit en retrait de ces limites.

L’implantation en limite séparative d’une construction pourra néanmoins être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte à l’aspect du paysage urbain environnant.

Dans tous les cas de constructions en retrait de l’une au moins des limites séparatives, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.

ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :
Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article UI7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL :

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60 % de la surface totale du terrain.

ARTICLE UI 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
Il n'est pas fixé de règle particulière.
ARTICLE UI 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE CLOTURES :

Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains.

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts, enduits ou peints n’est pas autorisé. Ceux-ci doivent faire l’objet d'un traitement approprié.

Les enduits et les bardages métalliques seront généralement à prédominance sombre. L’emploi de plaque de ciment blanc et de métal non traité en bardage ou en couverture est interdit. L'emploi de revêtement en ciment gris, aussi bien sous forme de revêtement de peinture que d'enduit teinté dans la masse, est interdit.

Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec celui des façades. 

Les clôtures doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la teinte s’harmonise avec celle du bâtiment principal.

Des clôtures pleines sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée : elles ne peuvent excéder une hauteur de 2,20 mètres.

Lorsque l’établissement réalisé nécessitera la création de surfaces de stockage de matériaux, de matières premières, toute précaution devra être prise pour que ces surfaces de stockage ne soient pas visibles depuis les voies publiques par la réalisation de haies végétales à feuillage persistant ou de masques bâtis appropriés.

ARTICLE UI 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

1 - DISPOSITIONS GENERALES :

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations(industrie, entrepôt, logement, etc.), les normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette de plancher qu’elles occupent.

Pour les opérations de réhabilitation ou de reconstruction avec ou sans extension,  avec ou sans changement de destination des immeubles existants, les normes seront appliquées à la partie excédant la surface hors œuvre nette de plancher initiale affectée à chaque destination.

2 - NORMES DE STATIONNEMENT :

1) Habitat : 2 places par logement.

2) Etablissements commerciaux, industriels, bureaux, artisanat, sous réserve des dispositions des articles UI1 et UI2 :

60 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux avec un minimum de 2 places par établissement.

3) Entrepôts :

25 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux, avec un minimum de 2 places par établissement.

4) Etablissements publics ou privés (administratifs, d’enseignement pré, post ou périscolaires, de formation, sociaux, récréatifs) sous réserve des dispositions des articles UI 1 et  UI 2 :

En ce qui concerne ces équipements, il sera exigé le nombre de places de stationnement correspondant aux besoins de la construction, déterminé en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement et des possibilités de fréquentation simultanée.

5) La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement assimilables.

Lorsque sur un même terrain, la superficie hors œuvre nette de plancher d’un ou de plusieurs établissements des catégories visées aux paragraphes UI 12-2-2 et UI 12-2-3 ci-dessus excède 250 M2, il devra être réservé sur ledit terrain, en plus des aires de stationnement définies ci-dessus, les emplacements nécessaires pour assurer toutes les opérations de chargement, déchargement et manutentions. 

ARTICLE UI 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS :

La partie du terrain hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres.

Les espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations diverses, des parties minérales.

Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues.

Toute demande d’utilisation ou d’occupation du sol devra être accompagnée d’un plan indiquant l’état des plantations existantes.

Les aires de circulation et de stationnement devront être soigneusement disposées, composées et plantées.

50 % au moins des marges minimales fixées à l’article UI 6, de reculement par rapport aux voies doivent être traités en espaces verts inaccessibles aux véhicules.

Les installation nuisantes ainsi que les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles devront être masqués par des plantations à feuillage persistant.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UI 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UJ
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE UJ

La zone UJ est une zone destinée aux activités à dominante industrielle susceptibles d’engendrer des nuisances ou des pollutions importantes.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UJ 1-1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

Ne peuvent être admis que :

- les constructions à usage industriel ;

- les logements de gardiennage des établissements installés sur la zone ;

- les ouvrages d'intérêt général ainsi que les installations, services et équipements nécessaires à la vie, l'activité ou la bonne organisation de la zone.

ARTICLE UJ 1-2 - OCCUPATIONS ET UTILISATION DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS :

Peuvent être admis l'aménagement ou l'agrandissement des constructions et installations existantes sous réserve qu'elles ne compromettent pas gravement par leur nature, leur importance, leur localisation, et le cas échéant l'absence de mesures compensatoires, la destination de la zone.

ARTICLE UJ 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

- les installations et activités commerciales et artisanales ;

- les constructions à usage d'habitation et n'ayant pas de lien direct avec l'activité exercée sur la parcelle ;

- les terrains de camping et de caravanes et les caravanes isolées ;

- l'ouverture et l'exploitation de carrières ;

- les installations destinées aux exploitations agricoles ;

- les entreprises de cassage de voitures.

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UJ 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :

a) Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

b)  L’accès des stations services ou des locaux à usage de garage ou de parkings collectifs est interdit dans les carrefours à moins de 10 m de l’alignement le plus proche de la voie adjacente.

c)  Les garages ou parkings collectifs d’une capacité supérieure à 100 véhicules devront disposer d’accès appropriés n’apportant pas de gêne à la circulation générale. La réalisation d’accès dénivelés par rapport aux voies publiques pourra être imposée.

d)  Les accès d’un établissement, d’une installation ou d’une construction à partir de voies publiques et privées doivent être aménagés de telle manière que la visibilité soit assurée sur une distance d’au moins 25 m de part et d’autre de l’axe de l’accès à partir du point de cet axe situé à 5 m en retrait de la limite de la voie.

2 - VOIRIE :
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu'elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu'elles devront desservir.

Les voies en impasse devront être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules lourds de faire aisément demi-tour.

ARTICLE UJ 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

Toute construction à usage d’habitation et/ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :
Si un réseau collectif d’assainissement existe, toute construction doit y être raccordée par un branchement particulier.

En l’absence de réseau et seulement en ce cas, un assainissement conforme à la réglementation en vigueur sera autorisé, si les installations sont conçues de manière à pouvoir être ultérieurement branchées sur le réseau collectif dès sa réalisation.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur.

En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire.

ARTICLE UJ 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

La superficie minimale des terrains constructibles est fixée à 1000 m² quelle que soit la construction qu'ils sont destinés à recevoir.

ARTICLE UJ 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle en bordure d’une voie publique ou privée doit être implantée tant en élévation qu’en sous-sol à au moins :

- 5 mètres pour les logements et bureaux,

- 10 mètres pour les autres constructions.

Pour les voies privées, et pour les voies publiques à défaut d'un plan d'alignement, la limite de fait tient lieu d'alignement.

Toutefois, la construction à des distances inférieures à celles énoncées ci-dessus peut être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l'adaptation ou l'amélioration des constructions existantes.

ARTICLE UJ 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
Les constructions doivent être implantées de manière à assurer un libre accès des moyens de lutte contre l’incendie.

Les constructions peuvent être implantées soit jusqu'à l’une ou jusqu’aux deux limites séparatives latérales, soit en retrait de ces limites.

L’implantation en limite séparative d’une construction pourra néanmoins être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte à l’aspect du paysage urbain environnant.

Dans tous les cas de constructions en retrait de l'une au moins des limites séparatives, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 m.

ARTICLE UJ 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

La distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 m.

ARTICLE UJ 9 - EMPRISE AU SOL :

L'emprise au sol des constructions ne peut excéder 60 % de la surface totale du terrain .

ARTICLE UJ 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
Il n'est pas fixé de règle particulière.

ARTICLE UJ 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES :

Le permis de construire ne pourra être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si les constructions par l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier sont de nature à porter atteinte au secteur ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales.

1) L’emploi à nu des matériaux destinés à être recouverts, enduits ou peints n’est pas autorisé. Ceux-ci doivent faire l’objet d'un traitement approprié.

Les enduits et les bardages métalliques seront généralement à prédominance sombre. L’emploi de plaques de ciment blanc et de métal non traité en bardage ou en couverture est interdit. L’emploi de revêtement en ciment gris, aussi bien sous forme de peinture que d’enduit teinté dans la masse, est interdit.

2) Les murs séparatifs et les murs aveugles apparents d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs des façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec celui des façades.

3) Les clôtures doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la teinte s’harmonise avec celle du bâtiment principal.

Des clôtures pleines sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée.

ARTICLE UJ 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

1 - DISPOSITIONS GENERALES :

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations(industrie, entrepôt, logement, etc.), les normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette de plancher qu’elles occupent.

Pour les opérations de réhabilitation ou de reconstruction avec ou sans extension,  avec ou sans changement de destination des immeubles existants, les normes seront appliquées à la partie excédant la surface hors œuvre nette de plancher initiale affectée à chaque destination.

2 - NORMES DE STATIONNEMENT :

1) Habitat : 2 places par logement.

2) Etablissements industriels :

60 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux avec un minimum de 2 places par établissement.

3) Entrepôts :

25 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux, avec un minimum de 2 places par établissement.

4) Etablissements publics ou privés (administratifs, d’enseignement pré, post ou périscolaires, de formation, sociaux, récréatifs) sous réserve des dispositions des articles UJ 1 et  UJ 2 :

En ce qui concerne ces équipements, il sera exigé le nombre de places de stationnement correspondant aux besoins de la construction, déterminé en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement et des possibilité de fréquentation simultanée.

5).La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement assimilables.

Lorsque sur un même terrain, la superficie hors œuvre nette de plancher d’un ou de plusieurs établissements des catégories visées aux paragraphes UJ 12-2-2 et UJ 12-2-3 ci-dessus excède 250 m², il devra être réservé sur ledit terrain, en plus des aires de stationnement définies ci-dessus, les emplacements nécessaires pour assurer toutes les opérations de chargement, déchargement et manutentions. 

ARTICLE UJ 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS :

La partie du terrain hors l'emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres.

Les espaces libres doivent faire l'objet d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations diverses des parties minérales.

Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues : toute demande d'utilisation ou d'occupation de sol devra être accompagnée d'un plan indiquant l'état des plantations existantes.

Les aires de circulation et de stationnement devront être soigneusement disposées, composées et plantées.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UJ 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UM
SECTION 0 : 

CARACTERE DE LA ZONE

La zone UM délimite un espace destiné à accueillir des constructions, installations et aménagements nécessaires aux besoins de la Défense Nationale.

Il convient de conserver à cet espace toutes les capacités d'adaptation nécessaires à l'évolution de ces besoins.
SECTION 1 : 

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UM 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

Les occupations et utilisations du sol de toute nature nécessaires aux besoins de la Défense Nationale ou nécessaires pour l'exercice d'activités liées à la Défense Nationale.

ARTICLE UM 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

Toutes occupations ou utilisations du sol autres que celles admises à l'article UM1.

SECTION 2 :

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UM 3 - ACCES ET VOIRIE :

1°) ACCES : 

Les caractéristiques géométriques et mécaniques des accès doivent être conformes aux législations, réglementations et prescriptions en vigueur et adaptées à la nature et à l'importance des occupations et utilisations du sol concernées, notamment afin de faciliter la circulation, de satisfaire aux règles de sécurité et d'approche des moyens d'urgence et de secours et des véhicules d'intervention des services collectifs.

2°) VOIRIE :

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies nouvelles doivent être adaptées aux usages qu'elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu'elles devront desservir.

Le système orthogonal de voiries existant dans la partie nord de la zone sera conservé dans cette même partie nord.

Une partie de l'emprise des voies nouvelles devra être affectée à des plantations d'alignement.

ARTICLE UM 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1° ) EAU :

Toute construction doit être raccordée aux réseaux d'eau potable.

2° ) ASSAINISSEMENT :

Toute construction doit être raccordée au réseau public. Si celui-ci n'existe pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire : cette installation devra être conçue en vue d'un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera.

L'évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d'assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un pré-traitement approprié.

3°) RESEAUX DIVERS :

Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunications et de distribution d'énergie électrique doivent être installés en souterrain, chaque fois que les conditions techniques le permettent.

ARTICLE UM 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UM 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d'une voie publique ou privée doit être implantée, tant en élévation qu'en sous-sol, à 5 m au moins de l'alignement. Pour les voies privées et pour les voies publiques à défaut d'un plan d'alignement, la limite de fait tient lieu d'alignement.

Toutefois, la construction à moins de 5 m de l'alignement peut être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration du parcellaire ou pour permettre l'amélioration des constructions existantes.

ARTICLE UM 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
Les constructions peuvent être implantées soit jusqu'à l'une ou jusqu'aux deux limites séparatives latérales, soit en retrait de ces limites.

Dans tous les cas de constructions en retrait, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché, doit être au moins égale à :

- 6 m si les façades ou parties de façades de ces constructions à édifier en vis-à-vis de cette limite séparative comportent des vues principales ;

- 3 m dans le cas contraire.

ARTICLE UM 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Dans la partie nord de la zone, les constructions nouvelles devront respecter les gabarits des voies existantes et les reculs et alignements actuels.

Dans le reste de la zone, les constructions doivent être implantées de telle sorte que soit aménagé entre elles un espace suffisant pour permettre l'entretien aisé des marges d'isolement et des constructions elles-mêmes et, s'il y a lieu, le passage et le bon fonctionnement des moyens de lutte contre l'incendie et autres moyens de secours et d'urgence.

ARTICLE UM 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE UM 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d'un point d'une construction se mesure soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.

La hauteur de tout point à l'égout des toitures ne peut excéder 15 m.

Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés, dans le cas de toitures-terrasses, les ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminées et de ventilation, locaux techniques d'ascenseurs, cages d'escaliers, murs pignons, garde-corps, acrotères, etc... sur une hauteur maximale de 2,20 m.

Il n'est pas fixé de règle de hauteur pour la réalisation de constructions techniques spéciales verticales (antennes, paratonnerre, pylône, réservoir, "tour de contrôle"...).

ARTICLE UM 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS : 
1°) Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n'être accordés que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si la construction, par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier est de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux existants.

2°) Tout projet dans son ensemble, comme dans chacune de ses composantes (rythmes, proportions, toitures, matériaux, couleurs,...) doit être homogène et s'harmoniser avec le caractère du lieu dans lequel il est situé et de l'espace environnant dans lequel il s'inscrit.

ARTICLE UM 12 - STATIONNEMENT :

Le nombre d'emplacements de stationnement doit permettre une satisfaction normale des besoins en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement et des possibilités de fréquentation simultanée.

ARTICLE UM 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS :

1°) La partie du terrain hors l'emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres : ces espaces libres doivent faire l'objet d'un traitement de qualité associant de préférence aux arbres et plantations diverses des parties végétales.

2°) Les aires de stationnement à l'air libre devront être plantées d'arbres d'ornement à raison d'un arbre pour 4 places de stationnement.

SECTION 3 :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UM 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE UX
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE UX
La zone UX est la zone d'activités spécialisées, réservée au service public ferroviaire. Elle comprend l'ensemble du domaine public du chemin de fer et notamment les emprises des gares, y compris les emplacements concédés aux clients du chemin de fer, les grands chantiers et les plates-formes de voie ferrées.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UX 1 - SONT INTERDITS :

a ) Les constructions à usage d'habitation à l'exception de celles liées à la direction et au gardiennage des établissements.

b ) Les terrains de camping et de caravaning.

c ) L'ouverture et l'exploitation de carrières.

ARTICLE UX 2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS :

a ) Les constructions de toute nature, les installations et les dépôts nécessaires au fonctionnement du service public ferroviaire réalisés par l'exploitant.

b ) Les constructions, installations et dépôts réalisés pour l'exercice d'activités liées au service public ferroviaire (entreposage, stockage et conditionnement des marchandises.... ).

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UX 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire n'obtienne un passage aménagé sur les fonds de ses voisins, entériné par un acte authentique ou, éventuellement, obtenu dans les conditions fixées par l'article 682 du Code Civil.

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit.

2 - VOIRIE :

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu'elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu'elles devront desservir.

ARTICLE UX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

Toute construction à usage d’habitation ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :

a) Eaux usées :

Toute construction doit être raccordée au réseau public. Lorsque celui-ci n'existe pas, il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire.

Cette installation devra être conçue en vue d'un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu'il existera.

L'évacuation des eaux résiduaires industrielles peut être subordonnée à un prétraitement approprié

b) Eaux pluviales :

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau collecteur.

En l'absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire.

ARTICLE UX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE UX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

1°) RECUL :

L'implantation des constructions par rapport aux voies est libre.

2°) NIVELLEMEMENT :

Les seuils des accès piétons ou voitures, au droit de l'alignement actuel ou futur (ou au droit de la limite de marge de recul imposée) doivent être réalisés à une altitude compatible avec le niveau actuel ou futur de la voie.

ARTICLE UX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
L'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives est libre.

ARTICLE UX 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

L'implantation des constructions les unes par rapport aux autres bâtiments sur une même propriété est libre.

ARTICLE UX 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE UX 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d'un point d'une construction se mesure, soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.

La hauteur de tout point de la construction ne peut excéder 10 m. Cependant, une hauteur supérieure pourra être autorisée pour des impératifs liés à l'utilisation des locaux ou installations.

ARTICLE UX 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES : 

Le permis de construire pourra être refusé ou n'être accordé que sous réserve de prescriptions spéciales, si les constructions par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages naturels ou urbains.

- L’emploi à nu de matériaux destinés à être enduits et des imitations de matériaux est interdit.

- Les différentes parties d'un bâtiment doivent être traitées d'une façon homogène.

- Les constructions s'adapteront très étroitement au profil du terrain naturel.

ARTICLE UX 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :
Le stationnement des véhicules, correspondant aux besoins des constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques. La superficie à prendre en compte pour le stationnement d'un véhicule sur une aire collective est de 25 m² y compris les accès.

a) Pour les constructions à usage de bureaux, il est exigé une place de stationnement pour 50 m² de surface hors œuvre nette.

b) Pour les constructions à usage de commerce, il est exigé 1 place pour 25 m² de surface de vente.

c) Pour les dépôts et autres installations, il est exigé 1 place pour 100 m² hors œuvre nette.

ARTICLE UX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

a) Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130.1 à L 130.6 du Code de l'Urbanisme.

b) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. Toute demande d'utilisation ou d'occupation du sol devra être accompagnée d'un plan indiquant l'état des plantations existantes.

c) Les aires de stationnement à l'air libre devront être plantées d'arbres d'ornement à raison d'un arbre pour quatre places de stationnement.


SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UX 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

TITRE III :

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES
CHAPITRE I

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE NAg
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE

Il s’agit d’une zone insuffisamment équipée qu'il convient de protéger d'une urbanisation diffuse et qui ne peut donc faire l'objet d'une urbanisation que dans le cadre de procédures d'aménagement concerté ou d'opérations compatibles avec un aménagement cohérent de l'espace.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE NAg 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS :

1 - Les habitations, les bureaux, les commerces et activités, autres que celles énumérées à l'article NAg2, sous réserve des dispositions suivantes :

- les constructions doivent être réalisées dans le cadre d'opérations dont le schéma d'aménagement assure l'articulation et la transition avec les quartiers riverains,

- les opérations doivent faire l'objet d'un aménagement raccordé dans les conditions requises aux équipements d'infrastructure existants ou projetés et doivent faciliter la desserte du reste du secteur.

2 - L'aménagement ou l'agrandissement des constructions existantes, sous réserve qu'elles ne compromettent pas l'utilisation future de la zone.

3 - Les ouvrages d'intérêt général ainsi que les installations, services et équipements nécessaires à la vie, l'activité ou la bonne organisation de la zone.

Sur tout ou partie de ces zones NAg, il pourra être institué, dans les conditions précisées à l'article L.332.9 du Code de l'Urbanisme, un programme d'aménagement d'ensemble mettant à la charge des constructeurs tout ou partie du coût des équipements publics à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans la zone concernée.

A défaut de programme d'aménagement d'ensemble, les bénéficiaires d'autorisations de construire ou d'utiliser le sol seront tenus, en application de l'article L.332.6.1 du Code de l'Urbanisme de verser une participation correspondant au coût de la réalisation des équipements publics concédés, affermés ou exploités en régie, rendus nécessaires pour la concrétisation d'une opération.

ARTICLE NAg 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

1 - Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises :

- à autorisation préfectorale préalable à leur ouverture,

- à simple déclaration d’ouverture (auprès de la Préfecture) et susceptibles de créer des nuisances (bruits, fumées, odeurs, etc.) incompatibles avec la tranquillité et l’animation de la zone, à l’exception des installations de chaufferie ou de climatisation au service des constructions, des installations nécessaires au service public ou qui concourent à l’intérêt général et des parcs de stationnement.

2 - En général toutes les activités ou installations susceptibles de provoquer des troubles générateurs de gênes qui en excédent les obligations ordinaires du voisinage en milieu urbain.

3 - L’ouverture et l’exploitation de carrières.

4 - Les dépôts de ferraille et les entreprises de cassage de voitures.

5 - Les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles solides.

6 - Les terrains de camping et de caravaning, ainsi que les caravanes isolées.

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NAg 3 - ACCES ET VOIRIE :

1 - ACCES :
Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées nouvelles doivent être adaptées aux usages qu’elles seront appelées à supporter ou aux opérations qu’elles devront desservir.

ARTICLE NAg 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

Toute construction à usage d’habitation et/ou d’activités doit être raccordée au réseau public d’eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :

Toute construction doit être raccordée au réseau public. Lorsque celui-ci n’existe pas il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire : cette installation devra être conçue en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles, dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

3 - RESEAUX DIVERS.

Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.

ARTICLE NAg 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

Toute occupation ou utilisation du sol, exceptée pour les équipements publics et celle projetée sur un lot d'un lotissement ou d'un ensemble de constructions autorisé, doit être implantée sur une unité foncière d'une superficie minimale de 4000 m².

ARTICLE NAg 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être implantée tant en élévation qu’en sous-sol à 5 mètres au moins de l’alignement. Pour les voies privées, et pour les voies publiques à défaut d’un plan d’alignement, la limite de fait tient lieu d’alignement.

Toutefois, la construction à moins de 5 mètres de l’alignement peut-être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l’amélioration des constructions existantes.

ARTICLE NAg 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :
Exceptés les bâtiments annexes tels que garages et dépendances, isolés, contigus ou non contigus au bâtiment principal, qui peuvent être implantés en limite séparative, les constructions doivent être implantées en retrait de ces limites.

L'implantation en limite séparative d'une construction pourra être refusée si elle a pour effet de porter gravement atteinte à l'aspect du paysage urbain environnant.

Dans tous les cas de construction en retrait des limites séparatives, excepté s'il est fait application de l'article L.451.1 du Code de l'Urbanisme, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la limite séparative qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 3 mètres.

ARTICLE NAg 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article NAg7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à :


- 6 mètres si les façades ou parties de façades de ces constructions à édifier en vis-à-vis comportent des vues principales,


- 3 mètres dans le cas contraire.

ARTICLE NAg 9 : EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NAg 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.

La hauteur ainsi mesurée des constructions ne peut excéder à l’égout du toit 8 mètres pour les constructions individuelles.

Les immeubles collectifs ne peuvent dépasser R + 3.

La hauteur des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 2,50 mètres à l’égout du toit.

ARTICLE NAg 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURES - CLOTURES :
1 - Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments  ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux existants.

2 - Les couvertures seront en principe en tuiles rouges, genre romane sur des toitures à faible pente, à l’exception des toitures solaires ou bioclimatiques. L’emploi d’autres matériaux pourra être autorisé sous réserve qu’ils s’harmonisent avec la tonalité générale de ceux qui existent.

3 - Les matériaux choisis pour les parois doivent avoir un aspect qui s’harmonise avec la tonalité générale du contexte. L’emploi de revêtement en ciment gris, aussi bien sous forme de peinture que d’enduit teinté dans la masse, est interdit.

4 - Les clôtures tant à l’alignement que sur la profondeur de la marge de recul doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la teinte s’harmonise avec celle de la construction.

Des clôtures pleines sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée : elles ne peuvent excéder une hauteur de 2,20 m.

Les murs séparatifs et les murs aveugles  apparents d’un bâtiment doivent, lorsqu’ils ne sont pas construits avec les mêmes matériaux que les murs des façades principales, avoir un aspect qui s’harmonise avec celui des façades.

ARTICLE NAg 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :
1 - DISPOSITIONS GENERALES.

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, commerce, etc.) les normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette de planchers qu’elles occupent.

Pour les opérations de réhabilitation ou de reconstruction avec ou sans extension,  avec ou sans changement de destination des immeubles existants, les normes seront appliquées à la partie excédant la surface hors œuvre nette de plancher initiale affectée à chaque destination.

2 - NORMES DE STATIONNEMENT :
A) Habitat individuel :

- 2 places par logement.

B) Habitat collectif :

- Jusqu'au F2............................................................
1 place,

- F2 et plus................................................................
1 place ½,

Si le nombre de places de stationnement ainsi prédéterminé est composé d’une partie à une décimale, il sera arrondi à l’entier immédiatement supérieur.

C) Etablissements commerciaux, industriels, bureaux et artisanaux sous réserve des dispositions des articles NAg 1 et NAg 2 :

60 % de la superficie de plancher hors œuvre nette des locaux avec un minimum de deux places par établissement.

D) Etablissements publics ou privés (administratifs, d’enseignement, pré, post ou péri scolaires, de formation, sanitaires, sociaux, culturels, récréatifs, sportifs) sous réserve des dispositions des articles NAg 1 et NAg 2 :

En ce qui concerne ces équipements, il sera exigé le nombre de places de stationnement correspondant aux besoins de la construction, déterminé en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement, et des possibilités de fréquentation simultanée.

E) La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement assimilables.

ARTICLE NAg 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

1 - Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l’Urbanisme.

2 - Pour les collectifs la zone comprise entre l’alignement et le bâtiment sera obligatoirement traitée en espaces verts, gazonnés et plantés d’arbres de haute tige et ne sera, en aucun cas, utilisée pour le stationnement des véhicules.

L’aménagement de parkings en surface entre le bâtiment et l’alignement ne pourra être autorisé que si le bâtiment présente un recul supérieur à 10 m, une bande minimale de 5 m de largeur devra être aménagée en espaces verts gazonnés et plantée d’arbres de haute tige le long de l’alignement.

3 - Les aires de stationnement à l’air libre devront être plantées d’arbres d’ornement à raison d’un arbre pour quatre places de stationnement.

4 - La partie du terrain hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester, ou être aménagée, en espaces libres. Ces espaces libres doivent faire l’objet d’un traitement de qualité associant de préférence, aux arbres et plantations diverses, des parties végétales ; ils pourront être aménagés en aire de jeux et de loisirs.

Le nombre d’arbres à grand ou moyen développement ne pourra être inférieur à un sujet par fraction de 150 M2 de la superficie de la partie du terrain située hors l’emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules.

Les plantations doivent être disposées de façon à ne pas nuire à la salubrité des constructions : les arbres existants, qui devront être indiqués dans le dossier de demande de permis de construire ou de déclaration de travaux, à défaut de pouvoir être maintenus seront remplacés.

5 - Pour les parcelles supérieures ou égales à 4.000 M2 à destination d’habitat collectif et/ ou relevant de la réglementation applicable aux permis groupés ou aux lotissements, une surface équivalente à 10 % au moins de la superficie du terrain sera plantée et aménagée, à usage de promenade, de détente et/ou de jeux d’enfants. Il conviendra de ne pas reléguer cet aménagement sur des délaissés inutilisables pour la construction, mais au contraire, d’en faire un élément déterminant de la composition urbaine de la zone.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NAg 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

Le C.O.S. applicable à la zone NAg est égal à :

- 0,70 pour la réalisation d’un projet de bâtiments collectifs,

- 0,40 pour l’édification de pavillons individuels ou tout autre mode d'occupation du sol autorisé.

Il n'est pas fixé de C.O.S. pour les constructions, aménagements, extensions, et/ou reconstructions des bâtiments scolaires pré, post ou péri scolaires, sanitaires ou hospitaliers et les équipements d’infrastructure. 

Les modifications ou reconstructions de planchers à effectuer dans un ou plusieurs bâtiments existants, dont la surface hors œuvre nette dépasse le C.O.S. fixé ci-dessus, peuvent être autorisées, dans la limite de la densité initialement bâtie, à condition :

- que les travaux concourent à l’amélioration des conditions d’intégration dans le paysage urbain environnant,


ET

- soit que les règles énoncées aux articles 1 à 13 du présent règlement sont respectées, sauf s’il est fait application des dispositions de l’article 4 du titre I (adaptations mineures).

- soit nonobstant les règles énoncées aux articles 3 à 13 du présent règlement, que les travaux ou bien doivent rendre l’immeuble plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues, ou bien sont sans effet sur l’application de dispositions réglementaires méconnues.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE NB
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE

La zone NB est une zone faiblement urbanisée, en frange de quartiers plus structurés déjà existants ou futurs. Ces espaces possèdent encore des possibilités d'évolution, sous forme d'un habitat de faible densité, qui doivent être maîtrisées compte tenu des capacités réduites des réseaux d'infrastructure existants.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE NB 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS :

Sont admises :

1 - Les constructions, installations et travaux divers de quelque nature que ce soit, non interdits par l'article NB 2.

2 - La reconstruction, la modification ou l'extension des installations classées et des autres constructions ou installations régulièrement déclarées ou autorisées, existantes à la date de publication de l'acte rendant applicable le P.O.S. révisé, interdites à l'article NB 2, à conditions qu'il n'en résulte pas, pour le voisinage, une aggravation des dangers, nuisances ou inconvénients.

ARTICLE NB 2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

1 - Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises :

- à autorisation préfectorale préalable à leur ouverture,

- à simple déclaration d’ouverture (auprès de la Préfecture) et susceptibles de créer des nuisances (bruits, fumées, odeurs, etc.) incompatibles avec la tranquillité et l’animation de la zone, à l’exception des installations de chaufferie ou de climatisation au service des constructions, des installations nécessaires au service public ou qui concourent à l’intérêt général et des parcs de stationnement.

2 - L’ouverture et l’exploitation de carrières.

3 - Les dépôts de ferraille et les entreprises de cassage de voitures.

4 - Les dépôts non couverts de matériaux et de combustibles solides.

5 - Les terrains de camping et de caravaning ainsi que les caravanes isolées.

SECTION II :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NB 3 - ACCES ET VOIRIE :
1 - ACCES :

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur fonds voisin.

Les caractéristiques des accès des constructions nouvelles doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité et de défense contre l’incendie.

2 - VOIRIE :

Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être adaptées aux usages qu’elles seront appelées à supporter.

ARTICLE NB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :
Toute construction à usage d'habitation et/ou d'activités doit être raccordée au réseau d'eau potable.

2 - ASSAINISSEMENT :
a ) Les eaux usées :
Toute construction doit être raccordée au réseau public. 

Lorsque celui-ci n’existe pas il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles, dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

B )  Les eaux pluviales
Les occupations ou utilisations du sol doivent être réalisées de telle manière que les aménagements qu'elles impliquent sur l'unité foncière concernée garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau public collecteur d'eaux pluviales.

En l'absence de réseau public collecteur d'eaux pluviales et jusqu'à sa mise en service, des aménagements permettant le libre écoulement des eaux pluviales peuvent être autorisés.

3 - RESEAUX DIVERS :
Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.

En cas d'impossibilité technique, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager des abords des constructions.

ARTICLE NB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

Toute occupation ou utilisation du sol ne peut être implantée que sur une unité foncière dont la superficie minimale est de 1000 m².

ARTICLE NB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être implantée tant en élévation qu’en sous-sol à 10 mètres au moins de l’alignement. 

Pour les voies privées et pour les voies publiques, à défaut d’un plan d’alignement, la limite de fait tient lieu d’alignement.

ARTICLE NB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :

Les constructions doivent être implantées à une distance minimum de 5 m des limites séparatives.

ARTICLE NB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article NB7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à :


- 6 mètres si les façades ou parties de façades de ces constructions à édifier en vis-à-vis comportent des vues principales,


- 3 mètres dans le cas contraire.

ARTICLE NB 9 - EMPRISE AU SOL :

La surface hors œuvre brute édifiée au niveau du terrain naturel de toutes les constructions situées sur une même unité foncière ne peut excéder 30 % de la surface de cette unité foncière.

ARTICLE NB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel. La hauteur de tout point à l'égout des toitures ne peut excéder 8 m.

La hauteur des bâtiments annexes tels que garages et dépendances non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 2,50 mètres à l’égout du toit.

ARTICLE NB 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS :
1 - Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments  ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants.

2 - Les couvertures seront en principe en tuiles rouges, genre romane, sur des toitures à faible pente, à l’exception des toitures solaires ou bioclimatiques. L’emploi d’autres matériaux pourra être autorisé sous réserve qu’ils s’harmonisent avec la tonalité générale de ceux qui existent.

3 - Les matériaux choisis pour les parois doivent avoir un aspect qui s’harmonise avec la tonalité générale du contexte. L’emploi de revêtement en ciment gris, aussi bien sous forme de peinture que d’enduit teinté dans la masse, est interdit.

4 - Les clôtures tant à l’alignement que sur la profondeur de la marge de recul doivent être constituées soit par des haies vives, soit par des grilles, grillages ou tout autre dispositif à claire voie comportant ou non un mur bahut dont la teinte s’harmonise avec celle de la construction.

Des clôtures pleines sont autorisées lorsqu’elles répondent à des nécessités ou à une utilité tenant à la nature de l’occupation ou au caractère des constructions édifiées sur la parcelle intéressée : elles ne peuvent excéder une hauteur de 2,20 m.

ARTICLE NB 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES :

1 - DISPOSITIONS GENERALES :

Lorsqu’une construction comporte plusieurs destinations (habitat, commerce, etc.) les normes afférentes à chacune d’elles seront appliquées au prorata de la superficie hors œuvre nette de planchers qu’elles occupent.

Pour les opérations de réhabilitation ou de reconstruction avec ou sans extension,  avec ou sans changement de destination des immeubles existants, les normes seront appliquées à la partie excédant la surface hors œuvre nette de plancher initiale affectée à chaque destination.

2 - NORMES DE STATIONNEMENT :

A) Habitat : ............................. 2 places par logement.

B) Etablissements commerciaux et industriels, bureaux, artisanat :

60 % de la surface hors œuvre nette des locaux avec un minimum de deux places par établissement.

C) Etablissements publics ou privés (administratifs, d’enseignement, pré, post ou péri scolaires, de formation, sanitaires, sociaux, culturels, récréatifs, sportifs) : sous réserve des dispositions des articles NB 1 et NB 2.

En ce qui concerne ces équipements, il sera exigé le nombre de places de stationnement correspondant aux besoins de la construction, déterminé en tenant compte de la nature des établissements, de leur situation géographique, de leur groupement, et des possibilités de fréquentation simultanée.

D) La règle applicable aux constructions ou établissements non prévus ci-dessus est celle à laquelle ces constructions ou établissements sont le plus directement assimilables.

ARTICLE NB 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

1 - Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 et R130 - 1 à R 130 - 24 du Code de l’Urbanisme.

2 - La partie du terrain hors l'emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres.

Les espaces libres doivent faire l'objet d'un traitement de qualité pouvant associer aux arbres et plantations diverses des parties minérales : ils pourront être aménagés en aire de jeux et de loisirs.

Le nombre d'arbres à grand ou moyen développement ne pourra être inférieur à un sujet par fraction de 100 m² de la superficie de la partie du terrain situé hors l'emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules.

Les plantations doivent être disposées de façon à ne pas nuire à la salubrité des constructions : les arbres existants, qui devront être indiqués dans le dossier de demande de permis de construire ou de déclaration de travaux, à défaut de pouvoir être maintenus seront remplacés.

3 - Les aires de circulation et de stationnement doivent être soigneusement disposées, composées et plantées : 50 % au moins des marges minimales fixées à l'article NB 6 de reculement par rapport aux voies doivent être traitées en espaces verts inaccessibles aux véhicules.

SECTION III :

POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NB 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

a) Le Coefficient d'Occupation du Sol est fixé à 0,15.

b) Il n'est pas fixé de C.O.S. pour les constructions, aménagements, extensions, et reconstructions des bâtiments scolaires pré, post ou péri scolaires, sanitaires ou hospitaliers et les équipements d’infrastructure. 

c) Les modifications ou reconstructions de planchers à effectuer dans un ou plusieurs bâtiments existants, dont la surface hors œuvre nette dépasse le C.O.S. fixé ci-dessus, peuvent être autorisées, dans la limite de la densité initialement bâtie, à condition :

- soit que les règles énoncées aux articles 1 à 13 du présent règlement sont respectées, sauf s’il est fait application des dispositions de l’article 4 du titre I (adaptations mineures).

- soit, nonobstant les règles énoncées aux articles 3 à 13 du présent règlement, que les travaux ou bien doivent rendre l’immeuble plus conforme aux dispositions réglementaires méconnues, ou bien sont sans effet sur l’application de dispositions réglementaires méconnues.

CHAPITRE III

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE NC
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE

La zone NC est une zone agricole dont la protection se justifie par la qualité des terres. Le maintien ou la restructuration des activités agricoles nécessite de limiter au maximum l’occupation des sols par des constructions.

Les seules utilisations du sol autorisées correspondent donc à l’exploitation agricole des terrains et à la construction des bâtiments d’exploitation ou d’habitation nécessaires aux agriculteurs.

SECTION 1 :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE NC 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

1 - Les constructions strictement liées à l’exploitation agricole, y compris celles destinées aux logements des exploitants ruraux tirant leurs revenus principaux d’une activité agricole sur place.

2 - Les constructions à usage de gîtes ruraux.

3 - L’aménagement ou l’agrandissement des constructions existantes, sous réserve qu’elles ne compromettent pas l’utilisation de la zone.

4 - Les terrains de camping et de caravaning sous réserve qu’ils ne compromettent pas l’utilisation de la zone à l’exception des caravanes isolées.

5 - Les opérations d’équipements publics généraux prévus au P.O.S. et les installations d’intérêt général lorsque des raisons techniques l’imposent.

ARTICLE NC 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

Sont interdits, toute construction nouvelle et tout aménagement à quelque usage que ce soit à l’exception de ceux visés à l’article NC1 ci-dessus.

SECTION 2 :
CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NC 3 - ACCES ET VOIRIE :

Les voies d’accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.

ARTICLE NC 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

a) Toute construction à usage d’habitation ou tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, au repos ou à l’agrément doit être alimenté en eau potable.

b) Lorsqu’elle ne peut s’effectuer par branchement sur une conduite publique de distribution d’eau potable, l’alimentation en eau des constructions ou installations doit être réalisée par captages, forages ou puits particuliers et la distribution doit s’effectuer par l’intermédiaire de canalisations.

Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de construire et le débit et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l’usage et à l’importance des activités prévues.

2 - ASSAINISSEMENT :

Si un réseau collectif d’assainissement existe, toute construction doit y être raccordée par un branchement particulier.

En l’absence de réseau et seulement en ce cas, tout constructeur devra assurer, par ses propres moyens et à ses frais, l’évacuation séparée des eaux pluviales et des eaux usées par l’un des dispositifs de traitement conforme à la réglementation en vigueur. Les installations devront être conçues de manière à pouvoir être ultérieurement branchées sur le réseau public d’assainissement lorsqu’il sera mis en place.

L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités est strictement interdite dans les égouts d’eaux pluviales.

En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire.

ARTICLE NC 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE NC 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d'une voie publique ou privée doit être implantée, tant en élévation qu'en sous-sol, à 10 m au moins de l'alignement. Pour les voies privées et pour les voies publiques à défaut d'un plan d'alignement, la limite de fait tient lieu d'alignement.

Toutefois, la construction à moins de 10 m de l'alignement peut être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage urbain environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l'amélioration des constructions existantes.

ARTICLE NC 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :

Les constructions doivent être édifiées à une distance minimum d’au moins 5 m des limites séparatives.

ARTICLE NC 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NC 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NC 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure, soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.

La hauteur de tout point de la construction mesurée à l’égout du toit ne peut excéder 8 m, sauf pour les bâtiments d’exploitation pour lesquels la hauteur maximale au-dessus du terrain est de 10 m mesurée à l’égout du toit.

ARTICLE NC 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE : 
Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et/ou aux paysages naturels ou urbains.

Tout projet dans son ensemble, comme dans chacune de ses composantes (rythmes, proportions, toitures, matériaux, couleurs ...) doit être homogène et s'harmoniser avec le caractère du lieu dans lequel il est situé et de l'espace environnant dans lequel il s'inscrit.

ARTICLE NC 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

ARTICLE NC 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

1) Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l’Urbanisme.

2) Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues. Toute demande d’utilisation ou d’occupation du sol devra être accompagnée d’un plan indiquant l’état des plantations existantes.

SECTION 3 : 

POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NC 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE NCs
SECTION 0 :

CARACTERE DE LA ZONE

La zone NCs est une zone dont le sous-sol constitue une ressource potentielle susceptible d’être exploitée. Une stricte protection des gisements est indispensable. Leur exploitation ne doit cependant pas entraîner la disparition des sites et paysages particuliers.

SECTION 1 :

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE NCs 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

- Les affouillements et exhaussements du sol,

- Les carrières de matériaux,

- Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation du sous-sol ou à la transformation des matériaux extraits.

Tous ces modes d'occupation ou d'utilisation du sol doivent être compatibles avec le Schéma Départemental des Carrières (le dernier en date approuvé par un arrêté préfectoral du 20.12.1996) et ne pourront être autorisés que si :

- l'exploitation des terrains s'intègre dans un schéma directeur de réaménagement des carrières le long de l'Allier sur le territoire à tout le moins des communes d'Issoire et de Parentignat, schéma directeur préalablement concerté avec les collectivités locales concernées et agréé par l'ensemble des parties prenantes (collectivités, propriétaires, exploitants) ;

- Le trafic poids-lourds induit par les carrières et installations nécessaires à l'exploitation du sous-sol ou à la transformation des matériaux extraits, existantes ou dont l'extension est demandée, emprunte un itinéraire de déviation du Parc Industriel et Technologique de Lavaur-la Béchade, ledit itinéraire aménagé et entretenu aux frais des exploitants. 

ARTICLE NCs 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

Sont interdites toutes occupations ou utilisations du sol non mentionnées à l’article NCs 1.

SECTION 2 :

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NCs 3 - ACCES ET VOIRIE :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NCs 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NCs 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NCs 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Les constructions étant du type de chantier et nécessaire au fonctionnement de l’activité, leur implantation est libre.

ARTICLE NCs 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :

Les constructions étant du type de chantier et nécessaire au fonctionnement de l’activité, leur implantation est libre.

ARTICLE NCs 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions étant du type de chantier et nécessaires au fonctionnement de l’activité, leur implantation est libre.

ARTICLE NCs 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NCs 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
NON REGLEMENTE

ARTICLE NCs 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURE :
NON REGLEMENTE

ARTICLE NCs 12 - STATIONNEMENT :

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des installations et des activités doit être assuré en dehors des voies publiques.

ARTICLE NCs 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS :

Les constructions et installations du type "centrale à béton" devront être impérativement masquées par des arbres de haute tige et à grand et rapide développement, de sorte qu'en aucun point ces constructions et installations ne soient visibles.

SECTION 3 :

POSSIBILITE MAXIMUM D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NCs 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

CHAPITRE V

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ND
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE ND

La zone ND est une zone naturelle, à vocation agricole , forestière ou touristique qui doit être protégée de toute urbanisation. Ne sont autorisés que les travaux destinés à faciliter la mise en valeur foncière, agricole, forestière ou touristique.

SECTION I :
NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE ND 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

1 - Les occupations et utilisations du sol nécessaires à l'aménagement et à la fréquentation des espaces naturels,

2 - Les opérations d’équipements publics généraux prévus au P.O.S. et les installations d’intérêt général lorsque des raisons techniques l’imposent,

3 - Des ouvrages particuliers, si des raisons techniques et/ou environnementales le justifient, sous réserve qu'ils ne compromettent pas gravement par leur nature, leur importance, leur localisation et le cas échéant , l'absence de mesures compensatoires, la destination de la zone,

4 - Les terrains de camping et de caravaning, sous réserve qu'ils ne compromettent pas la destination de la zone, à l'exception des caravanes isolées,

5 - L'aménagement ou l'agrandissement des constructions et installations existantes, sous réserve qu'elles ne compromettent pas gravement par leur nature, leur importance, leur localisation et le cas échéant , l'absence de mesures compensatoires, la destination de la zone,

6 - Les occupations et utilisations du sol strictement liées aux activités d'exploitation agricole déjà existantes,

7 - La construction des abris destinés aux animaux sous réserve de l’intégration dans le site,

8 - Les serres à vocation agricole ou maraîchère.
ARTICLE ND 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

Sont interdits, toute construction nouvelle et tout aménagement à quelque usage que ce soit à l’exception de ceux visés à l’article ND 1 ci-dessus.

SECTION II :

CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE ND 3 - ACCES ET VOIRIE :

Les voies d’accès doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.

ARTICLE ND 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

a)  Toute construction à usage d’habitation ou tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, au repos ou à l’agrément doit être alimenté en eau potable.

b)  Lorsqu’elle ne peut s’effectuer par branchement sur une conduite publique de distribution d’eau potable, l’alimentation en eau des constructions ou installations doit être réalisée par captages, forages ou puits particuliers et la distribution doit s’effectuer par l’intermédiaire de canalisations.

Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de construire et le débit et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l’usage et à l’importance des activités prévues.

2 - ASSAINISSEMENT :

Si un réseau collectif d’assainissement existe, toute construction doit y être raccordée par un branchement particulier.

En l’absence de réseau et seulement en ce cas, tout constructeur devra assurer, par ses propres moyens et à ses frais, l’évacuation séparée des eaux pluviales et des eaux usées par l’un des dispositifs de traitement conforme à la réglementation en vigueur. Les installations devront être conçues de manière à pouvoir être ultérieurement branchées sur le réseau public d’assainissement lorsqu’il sera mis en place.

L’évacuation des eaux ménagères et des effluents non traités est strictement interdite dans les égouts d’eaux pluviales.

En l’absence de réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire.

ARTICLE ND 5 - CARACTERISTIQUE DES TERRAINS :

 NON REGLEMENTE.

ARTICLE ND 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d'une voie publique ou privée doit être implantée, tant en élévation qu'en sous-sol, à 10 m au moins de l'alignement. Pour les voies privées et pour les voies publiques à défaut d'un plan d'alignement, la limite de fait tient lieu d'alignement.

Toutefois, la construction à moins de 10 m de l'alignement peut être autorisée pour assurer une intégration plus satisfaisante dans le paysage environnant, en raison de la configuration des parcelles ou pour permettre l'amélioration des constructions existantes.

ARTICLE ND 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES  :

Les constructions doivent être édifiées à une distance minimum d’au moins 5 m des limites séparatives de la parcelle.

ARTICLE ND 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE ND 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE.

ARTICLE ND 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d'un point d'une construction se mesure, soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel.

La hauteur de tout point de la construction mesurée à l'égout des toitures ne peut excéder 8 mètres.

ARTICLE ND 11 - ASPECT EXTERIEUR :

Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés, ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants.

Tout projet dans son ensemble, comme dans chacune de ses composantes (rythmes, proportions, toitures, matériaux, couleurs ...) doit être homogène et s'harmoniser avec le caractère du lieu dans lequel il est situé et de l'espace environnant dans lequel il s'inscrit.

ARTICLE ND 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

ARTICLE ND 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

1 - Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l’Urbanisme.

2 - Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues.

Toute demande d’utilisation ou d’occupation du sol devra être accompagnée d’un plan indiquant l’état des plantations existantes.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE ND 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE NDa
SECTION 0 :
CARACTERE DE LA ZONE NDa

La zone NDa est une zone qui, si elle doit être protégée en raison de la qualité des paysages et des sites, doit aussi pouvoir être aménagée afin de répondre aux besoins de sports, de loisirs, de détente et d'agrément ou de satisfaire au fonctionnement et au développement d'équipements à vocation touristique.

SECTION I :

NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE NDa 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES :

1 - Les travaux d’aménagement ou d’équipement destinés à faciliter l’accessibilité du site aux personnes, ou sa mise en valeur, ainsi que les équipements de sécurité éventuellement nécessaires.

2 - Les opérations d’équipements publics généraux prévus au P.O.S. et les installations d’intérêt général lorsque des raisons techniques l’imposent.

3 - Des ouvrages particuliers, si des raisons techniques et/ou environnementales le justifient, sous réserve qu'ils ne compromettent pas gravement par leur nature, leur importance leur localisation et la cas échéant, l'absence de mesures compensatoires, la destination de la zone,

4 - Les occupations et utilisations du sol à usage de loisirs sportifs et culturels, de détente et d'agrément, d'équipements à vocation touristique et celles nécessaires à la fréquentation et au fonctionnement de ces activités.

5 - Les occupations et utilisations du sol strictement liées aux activités d'exploitation agricole déjà existantes.

6 - L'aménagement ou l'agrandissement des constructions et activités existantes, sous réserve qu'elles ne compromettent pas l'utilisation et la destination de la zone.

7 - Les constructions à usage d'habitation et leurs extensions affectées au logement des personnes dont la présence est nécessaire au fonctionnement des activités existantes ou autorisées.

8 - Les terrains de camping et de caravaning à l'exception des caravanes isolées.
ARTICLE NDa 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES :

Toute occupation ou utilisation du sol autre que celles admises à l'article NDa 1.

SECTION II : 

CONDITION DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NDa 3 - ACCES ET VOIRIE :

Les voies d’accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l’incendie et de la protection civile.

ARTICLE NDa 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX :

1 - EAU :

a)  Toute construction à usage d’habitation ou tout local pouvant servir de jour ou de nuit au travail, au repos ou à l’agrément doit être alimentée en eau potable.

b)  Lorsqu’elle ne peut s’effectuer par branchement sur une conduite publique de distribution d’eau potable, l’alimentation en eau des constructions ou installations doit être réalisée par captages, forages ou puits particuliers et la distribution doit s’effectuer par l’intermédiaire de canalisations.

Les forages, captages ou puits particuliers doivent être réalisés avant toute demande de permis de construire et le débit et la qualité des eaux ainsi obtenus devront correspondre à l’usage et à l’importance des activités prévues.

2 - ASSAINISSEMENT :

a ) Les eaux usées :

Toute construction doit être raccordée au réseau public. 

Lorsque celui-ci n’existe pas il sera réalisé un assainissement individuel réglementaire. Cette installation devra être conçue en vue d’un branchement obligatoire sur le réseau public dès qu’il existera.

L’évacuation des eaux résiduaires industrielles, dans le réseau public d’assainissement, si elle est autorisée, peut être subordonnée à un prétraitement approprié.

B )  Les eaux pluviales

Les occupations ou utilisations du sol doivent être réalisées de telle manière que les aménagements qu'elles impliquent sur l'unité foncière concernée garantissent l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau public collecteur d'eaux pluviales.

En l'absence de réseau public collecteur d'eaux pluviales et jusqu'à sa mise en service, des aménagements permettant le libre écoulement des eaux pluviales peuvent être autorisés.

3 - RESEAUX DIVERS :

Les branchements particuliers raccordant toute construction aux réseaux publics de télécommunication et de distribution d’énergie électrique doivent être installés en souterrain chaque fois que les conditions techniques le permettent.

En cas d'impossibilité technique, ils doivent être intégrés à la composition générale du paysage, de manière à s'y insérer dans les meilleures conditions, et doivent participer à l'aménagement paysager des abords des constructions.

ARTICLE NDa 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NDa 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES :

Toute construction nouvelle à construire en bordure d’une voie publique ou privée doit être implantée tant en élévation qu’en sous-sol à 10 mètres au moins de l’alignement. 

Pour les voies privées et pour les voies publiques, à défaut d’un plan d’alignement, la limite de fait tient lieu d’alignement.

ARTICLE NDa 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES :

Les constructions doivent être implantées à une distance minimum de 5 m des limites séparatives.

ARTICLE NDa 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE :

Les constructions de plusieurs bâtiments sur un même terrain devant faire l'objet d'une division devront respecter les conditions fixées à l'article NDa7 par rapport aux futures limites séparatives.

Dans les autres cas, la distance comptée horizontalement de tout point des constructions au point de la construction qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à :


- 6 mètres si les façades ou parties de façades de ces constructions à édifier en vis-à-vis comportent des vues principales,


- 3 mètres dans le cas contraire.

ARTICLE NDa 9 - EMPRISE AU SOL :

NON REGLEMENTE

ARTICLE NDa 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS :
La hauteur d’un point d’une construction se mesure, soit à partir du terrain naturel si le terrain aménagé est à une altitude supérieure à celle du terrain naturel, soit à partir du terrain aménagé si celui-ci est à une altitude inférieure à celle du terrain naturel

La hauteur de tout point de la construction mesurée à l’égout du toit ne peut excéder 8 m. Au-dessus de cette limite, seuls peuvent être édifiés des ouvrages indispensables et de faible emprise tels que souches de cheminée ou de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs.

ARTICLE NDa 11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES :

1 - Le permis de construire ou les travaux soumis à déclaration peuvent être refusés, ou n’être accordés que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume, la coloration des façades ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants.

2 - Tout projet dans son ensemble, comme dans chacune de ses composantes (rythmes, proportions, toitures, matériaux, couleurs ...) doit être homogène et s'harmoniser avec le caractère du lieu dans lequel il est situé et de l'espace environnant dans lequel il s'inscrit.

ARTICLE NDa 12 - STATIONNEMENT DES VEHICULES :
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des installations doit être assuré en dehors des voies publiques.

ARTICLE NDa 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES CLASSES :

1 - Les espaces boisés classés (à protéger ou à créer) figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L 130-1 à L 130-6 du Code de l’Urbanisme.

2 - Les plantations existantes de valeur doivent être maintenues.

Toute demande d’utilisation ou d’occupation du sol devra être accompagnée d’un plan indiquant l’état des plantations existantes.

3 - La partie du terrain hors l'emprise au sol des constructions et hors le stationnement des véhicules devra rester ou être aménagée en espaces libres.

Ces espaces libres doivent être plantés d'arbres à grand ou moyen développement à raison d'un sujet par fraction de 100 m².

4 - Les aires de stationnement non couvertes, directement concernées par les opérations de construction, doivent être disposées, composées et plantées.

SECTION III :
POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE NDa 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL :

NON FIXE

TITRE IV :

EMPLACEMENTS RESERVES AUX VOIES, OUVRAGES 

PUBLICS, INSTALLATIONS D'INTERET GENERAL ET

ESPACES VERTS
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES

	N°
	Ancien N°
	DESIGNATION DE L'OPERATION
	Longueurs

Surfaces (environ)
	Collectivités ou services publiques ayant demandés l'inscription

	N°1
	1
	Création d'une voie à 10 m de plate-forme dans la zone NAg "du Clos"
	370 ml
	Commune

	N°2
	2
	Création d'une voie à 10 m de plate-forme reliant la rue du Cézallier et le chemin de Fontchoma
	510 ml
	Commune

	N°3
	N
	Elargissement à 8 m de plate-forme du chemin des Combes
	470 ml
	Commune

	N°4
	4
	Elargissement à 20 m de plate-forme de la RD 716, sortie Nord
	1 050 ml
	Commune

	N°5
	N
	Rond Point pour aménagement de sécurité du carrefour entre la RD 996 et l'opération n°27
	
	Commune

	N°6
	6
	Construction d'une liaison entre la route de Solignat (RD 32) et l'avenue de Bange, voie de 12 m de plate-forme
	240 ml
	Commune

	N°7
	N
	Alignement rue Notre Dame Des Filles
	14 ml
	Commune

	N°8
	8
	Elargissement à 8 m de plate-forme de la rue de Lavaur (RD 24)
	260 ml
	Commune

	N°9
	N
	Alignement rue Des Fours
	18 ml
	Commune

	N°10
	N
	Bassin d'orage quartier du Cezallier
	7360 m²
	Commune

	N°11
	11
	Construction du boulevard urbain de contournement Est du Centre Ville à 14 m de plate-forme et raccordement à la RD 716 au Nord de la Ville
	180 ml
	Commune

	N°11 bis
	11
	Construction du boulevard urbain de contournement Est du Centre Ville à 20 m de plate-forme et raccordement à la RD 716 au Nord de la Ville
	80 ml
	Commune

	N°12
	13
	Création d'une voie à 14 m de plate-forme, pour le raccordement du boulevard circulaire Ouest au boulevard urbain de déviation Est
	90 ml
	Commune

	N°13
	14
	Construction d'un boulevard urbain de contournement Est du Centre Ville, voie de 14 m de plate-forme
	565 ml
	Commune

Département

	N°14
	15
	Construction du prolongement du boulevard Malraux à 14 m de plateforme
	130 ml
	Commune

	N°15
	16
	Création d'une voie de 10 m de plate-forme dans la zone UF de "la Plaigne"
	550 ml
	Commune

	N°16
	17
	Elargissement à 10 m de plate-forme de la rue de Bizaleix
	600 ml
	Commune

	N°17
	N
	Elargissement à 10 m de plate forme du chemin de Fontchoma
	960 ml
	Commune

	N°18
	19
	Elargissement à 10 m de plate-forme du chemin des Quinze
	360 ml
	Commune

	N°19
	20
	Elargissement à 10 m de plate-forme de la rue de la Liberté
	285 ml
	Commune

	N°20
	21
	Elargissement à 10 m de plate-forme du chemin des Croizettes
	240 ml
	Commune

	N°21
	22
	Elargissement du chemin des Croizettes à l'angle du RD 996 pour améliorer la visibilité dans le carrefour (dont emprise sur le hangar à l'angle de la RD 996 et du chemin de Rocpierre)
	920 m²
	Commune

	N°22
	23
	Elargissement à 10 m de plate-forme du chemin du Bois
	560 ml
	Commune

	N°23
	25
	Création d'une voie à 12 m de plate-forme de desserte de la zone artisanale de la Maze.
	590 ml
	Commune

	N°24
	26
	Création d'une voie de 8 m de plate-forme le long de la voie S.N.C.F., du L.E.P. au chemin des Croizettes
	540 ml
	Commune

	N°26
	30
	Aménagement d'un carrefour à l'entrée de l'entreprise Fortech.
	2 000 m²
	Département

	N°27
	27
	Création d'une voie de 8 m de plate forme de la rue de Bizaleix au chemin de la Plaigne.
	585 ml
	Commune

	N°28
	34
	Extension des ateliers municipaux
	1350 m²
	Commune

	N°29
	39
	Extension du cimetière
	3200 m²
	Commune

	N°30
	40
	Equipements sportifs ou de loisirs au nord du rond point dit de Parentignat
	80 100 m²
	Commune

	N°31
	41
	Parking pour espace de loisirs des Vigères.
	11 200 m²
	Commune

	N°32
	35
	Equipements sanitaires et parkings dans le quartier du "Faubourg"
	24 000 m²
	Commune

	N°33
	31
	Elargissement partiel du chemin perpendiculaire au chemin des Croizettes (plate-forme de 10 m)
	40 ml
	Commune

	N°34
	N
	Rond Point pour aménagement de sécurité du carrefour entre la RD 996 et l'opération n°15
	
	Commune

	N°35
	N
	Cheminement piéton de liaison entre la rue d'Ambert et le Bd Pasteur.
	680 m²
	Commune

	N°36
	N
	Rond Point pour aménagement de sécurité du carrefour entre la RD 996 et l'opération n°40
	
	Commune

	N°37
	N
	Espace de parkings rue de l'Espagnon.
	6150 m²
	Commune

	N°38
	N
	Liaison routière et piétonne entre la future ZAC des Capucins et le quartier du Faubourg
	1915 m²
	Commune

	N°39
	N
	Elargissement à 8 mètres de plate-forme du chemin de la Plaigne
	1150 ml
	Commune

	N°40
	N
	Liaison routière de 10 mètres de plate-forme entre la RD 996 et la rue de Bizaleix.
	230 ml
	Commune


LEXIQUE

Adaptation mineure :

Il s'agit d'un faible dépassement de la norme, pour des motifs résultant limitativement de la nature du sol, de la configuration des parcelles ou du caractère des constructions avoisinantes.

Alignement de droit :

L'alignement est l'acte par lequel l'Administration fixe d'une manière unilatérale la ligne séparative entre les voies publiques et les propriétés riveraines.

Les documents servant à établir les lignes séparatives s'appelle "le plan d'alignement". Ce plan peut comporter une rectification de l'emprise de la voie existante.

Les alignements sont fixés :

- pour les voies nationales et départementales, respectivement par l'Etat et les Conseils Généraux ,

- pour les voies communales, par le Conseil Municipal.

Les effets du plan d'alignement sur la propriété privée sont différents selon qu'ils s'exercent sur des terrains nus ou bâtis.

Les plans d'alignement attribuent définitivement à la voie le sol des parcelles non bâties, situées en saillie, dans les limites qu'ils déterminent : le droit des propriétaires riverains se résout en une indemnité qui est réglée à l'amiable ou, à défaut, comme en matière d'expropriation.

Les immeubles bâtis ou clos de murs, situés en saillie sur l'alignement, sont frappés d'une "servitude de reculement" qui a pour conséquence, non de modifier la procédure d'acquisition, mais d'interdire l'exécution de tout travail neuf ou confortatif, et d'incorporer de plein droit à la voie, au prix de la seule valeur du délaissé, les terrains débarrassés de leur construction, pour quelque cause et à quelque date que ce soit.

Les constructions nouvelles doivent être réalisées au nouvel alignement ou en retrait de celui-ci, dans le cadre de la réglementation en vigueur.

Le plan d'alignement peut faire à tout moment l'objet d'une déclaration d'utilité publique de la part de la collectivité concernée, pour l'acquisition des terrains nécessaires à la voie publique.

Alignement de fait :

A défaut d'existence d'un plan d'alignement, les alignements individuels sont délivrés aux riverains des voies publiques à la limite de fait : celle-ci est établie d'après la situation des lieux par tous les moyens de preuve admis en cette matière.

Changement de destination d'une construction :

Il s'agit de la modification de l'utilisation en vue de laquelle un immeuble a été construit ou acquis.

On distingue les catégories de destinations suivantes :

- le logement,

- l'hébergement hôtelier,

- le commerce ou l'artisanat,

- les bureaux,

- les locaux industriels,

- les entrepôts commerciaux,

- les bâtiments agricoles,

- le aires de stationnement couvertes,

- les combles et sous-sols non aménageables.

Clôture :

C'est un ouvrage en élévation, en général de faible hauteur, matérialisant une division de l'espace entre deux unités foncières contiguës et faisant obstacle au passage.

Son édification est subordonnée au dépôt en mairie d'une déclaration de clôture et soumise à certaines règles particulières.

Coefficient d'occupation du sol :

Il s'agit d'un coefficient déterminant le nombre maximum de mètres carrés de surface de plancher hors-œuvre nette que l'on peut construire par mètre carré de superficie de terrain.

Ce coefficient d'occupation du sol peut être limité par les autres règles et servitudes d'urbanisme et de construction. Il s'applique à la totalité de l'unité foncière qui fait l'objet de la demande d'autorisation de construire.

La valeur des coefficients d'occupation du sol peut être différente d'une zone à l'autre ou d'une partie de zone à l'autre en fonction de la capacité des équipements collectifs existants ou en cours de réalisation ainsi que de la nature, de la destination et des modalités d'occupation du sol prévues.

Emplacement réservé :

Il s'agit d'un terrain dont l'inscription en "emplacement réservé" au plan d'occupation des sols permet à une collectivité ou à un service public de préserver la meilleure localisation pour l'emprise d'un équipement futur en imposant une quasi inconstructibilité du terrain concerné.

A cette définition générale, il faut apporter quelques précisions :

- la destination d'un emplacement réservé se limite aux équipements correspondant à une installation d'intérêt général ayant une fonction collective, 

- le champ d'application des emplacements réservés s'étend à tous terrains bâtis ou non dont la superficie et la configuration correspondent à l'emprise du futur équipement,

- le bénéficiaire d'un emplacement réservé peut être toute personne ayant la capacité d'exproprier,

- les effets des emplacements réservés sont, d'une part une limitation au droit d'occuper et d'utiliser le sol, d'autre part la possibilité pour les propriétaires concernés d'exercer un droit de délaissement.

Emprise au sol d'une construction :

Il s'agit du rapport en pourcentage de la surface hors-œuvre brute au niveau du terrain naturel de toutes les constructions situées sur une unité foncière par la superficie de cette unité foncière.

Ensemble de constructions :

Il s'agit d'une opération de construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière réalisée par une même personne physique ou morale.

Ensemble de constructions valant division parcellaire :

Il s'agit d'une opération de construction de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, réalisée par une même personne physique ou morale.

Espace boisé classé :

Les espaces boisés classés à conserver, à protéger, ou à créer sont régis par les dispositions des articles L.130.1 et suivants du Code de l'Urbanisme.

Ce classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements : ne sont compatibles avec les espaces boisés classés que les travaux liés à l'exploitation forestière, à la protection contre l'incendie, à l'extension mesurée des bâtiments existants, à l'accueil du public sous forme d'espace naturel de loisirs ainsi qu'à l'exploitation de produits minéraux.

Nonobstant toutes dispositions contraires, le classement en espace boisé classé entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de défrichement prévue à l'article 157 du code forestier : les coupes et abattage d'arbres sont soumis à autorisation préalable.

Limite séparative :

Il s'agit de tout côté d'une unité foncière appartenant à un propriétaire qui la sépare d'une unité foncière contiguë appartenant à un autre propriétaire.

Lotissement :

C'est une opération foncière. Elle a pour objet toute division d'une unité foncière, en propriété ou en jouissance et en vue de l'implantation ultérieure de constructions, qui a pour conséquence, simultanément ou successivement sur une période de 10 ans, de porter à plus de deux le nombre d'unités foncières nouvelles issues de l'unité foncière d'origine.

Ne constitue toutefois pas un lotissement, toute division résultant de partages successoraux ou d'actes assimilés lorsque ces actes n'ont pas pour effet de porter à plus de 4 le nombre d'unités foncières constructibles nouvelles issues de l'unité foncière d'origine, ainsi que certains cas particuliers limitativement énumérés par la législation et la réglementation en vigueur en la matière.

Pièces principales :

Les pièces principales sont destinées au séjour, au sommeil ou au travail d'une manière continue.

Pièces de service :

Sont considérées comme pièces de service, tous locaux annexes et dépendances affectés à l'habitation (cuisines, salles d'eau, WC, etc...) ou au travail (archivage, entreposage, etc...).

Prospect :

Il s'agit de la distance minimale que doivent respecter les parties de construction, à l'exclusion des saillies autorisées, par rapport aux limites séparatives.

Surface de plancher hors-œuvre brute :

Il s'agit de la surface de plancher correspondant à la somme de toutes les surfaces des planchers, épaisseur des murs comprise, de chaque niveau de la construction quelle que soit son affectation.

Surface de plancher hors-œuvre nette :

Il s'agit de la surface de plancher hors-œuvre brute, déduction faite :

a) des surfaces de planchers hors-œuvre des combles et des sous-sols non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial [c'est-à-dire des locaux dont la hauteur sous toiture ou sous plafond est inférieure à 1,80 m, ceux qui sont inaccessibles ainsi que ceux qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de la construction (chaufferie, système d'aération, machinerie d'ascenseurs, stockage des déchets ménagers...) - ou à l'usage de caves individuelles ;

b) des surfaces de planchers hors-œuvre des toitures-terrasses accessibles, des balcons, des loggias (non closes) ainsi que des surfaces non closes situées en rez-de-chaussée ;

c) des surfaces de planchers hors-œuvre des bâtiments ou parties de bâtiments aménagés en vue du stationnement des véhicules destinés à la seule satisfaction des besoins des occupants et usagers de l'immeuble ;

d) des surfaces de planchers hors-œuvre des bâtiments affectés au stockage des récoltes, à l'hébergement des animaux ou au dépôt de matériel agricole ainsi que des serres de production 

e) d'une surface égale à 5 % des surfaces hors-œuvre affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application de a), b) et c) ci-dessus ;

f) sont également déduites de la surface hors-œuvre, dans le cas de la réfection d'un immeuble à usage d'habitation et dans la limite de 5 m² par logement, les surfaces de planchers affectées à la réalisation de travaux tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux et celles résultant de la fermeture de balcons, loggias et surfaces non closes situées en rez-de-chaussée.

Terrain naturel :

Il s'agit de l'état général de la surface d'un terrain avant tous travaux et affouillements ou exhaussements du sol de ce terrain.

Unité foncière - terrain :

Ilot de propriété d'un seul tenant composé d'une parcelle ou de plusieurs parcelles cadastrales appartenant à un même propriétaire.

Vue principale :

Une vue principale est issue d'une baie éclairant une pièce principale.

Vue secondaire :

Une vue secondaire est issue d'une baie éclairant une pièce de service.
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